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La Confédération dépense 

2 millions
de francs par an pour  

les projets liés à l’égalité  
des handicapés.

0,8 %
des montants dépensés pour  

la construction de bâtiments sont 
consacrés à la facilité d’accès.

 



Conditions et quadre

editorial – Égalité dans la 
culture : pour une culture 
de l’égalité 
Parler d’égalité des personnes handicapées dans la vie culturelle semble à première 
vue une gageure. Et c’en est bien une, selon la façon dont on aborde le sujet. Évoquer les 
notions d’égalité, de handicap et de culture invite à engager des débats de fond. Ils sont 
importants et doivent avoir lieu. En publiant le dossier « Égalité des personnes handi­
capées dans la culture », nous nourrissons pourtant une autre ambition : nous voulons 
montrer comment l’égalité se concrétise dans la culture et motiver les acteurs à s’investir 
davantage pour cette cause. 

BFEH Dossier thématique sur la
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nous aimerions tous 
que notre potentiel, 
nos souhaits et 
nos besoins soient 
respectés. 

andreas rieder i responsable BFeH

L’aspect ludique du dossier et le 
choix des sujets abordés refl ètent 
cette approche : la priorité va à des 
personnes et à des projets, et non à 
des catégories ou à des concepts. 

Pour autant, nous n’abordons pas à 
la légère notre projet de contribuer 
à la participation des personnes 
handicapées à la vie culturelle, car 
nous avons là une revendication 
fondamentale : certes, nous ne 
sommes pas tous des artistes et ne 
nourrissons pas tous le même inté-
rêt pour les manifestations cultu-
relles, mais nous voulons tous que 
notre potentiel, nos vœux et nos 
besoins soient respectés. C’est 
pourquoi nous nous défendons 
contre les obstacles évitables et 
inutiles qui se dressent sur notre 
chemin. et les personnes handica-
pées font de même !

s’il est vrai que les porteurs de 
handicap ont actuellement de plus 
en plus de possibilités de partici-
per de façon autonome à la vie 
culturelle, il n’en reste pas moins 
qu’il subsiste des obstacles empê-

chant ou entravant cette partici-
pation. Pour les artistes et les per-
sonnes intéressées par la culture 
qui présentent un handicap, l’accès 
aux établissements, aux activités 
culturelles, aux programmes de 
formation ou aux subventions est 
souvent semé d’obstacles évi-
tables.

Pour éliminer ces barrières, il 
faut en premier lieu en prendre 
conscience. aussi serions-nous 
heureux que cette publication sen-
sibilise davantage les lecteurs à 
cette cause. nous serions encore 
plus satisfaits si nous pouvions 
en outre les amener à réduire ces 
obstacles. 

nombreuses sont les personnes et 
les organisations à avoir contribué 

à éclairer le sujet de la participa-
tion des personnes handicapées 
à la vie culturelle et nous tenons 
à leur exprimer ici notre gratitude. 
elles apportent toutes leur pierre à 
une démarche qui, loin de s’arrêter 
à l’égalité des personnes handica-
pées dans quelques projets isolés, 
aboutit à une véritable culture de 
l’égalité des personnes handica-
pées.

Andreas Rieder

une traduction de l’éditorial 
en langue des signes se trouve 
sur le site internet du Bfeh:
www.edi.admin.ch/ebgb
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Culture pour tous
L’égalité des personnes handicapées dans la vie culturelle, 
une cause importante

La culture élargit l’esprit et permet d’adopter de nou-
veaux modes de pensée et de comportement. Montrant 
la puissance créatrice de l’être humain, elle jette des 
passerelles et nous unit à nos semblables au-delà de 
notre diversité. C’est dire s’il est important que tous 
puissent participer à la vie culturelle.

PARTICIPER A LA VIE CULTURELLE, UN DROIT 
UNIVERSEL
Membres de plein droit de la société, les personnes 
handicapées doivent pouvoir participer à la vie cultu-
relle. Il n’en reste pas moins qu’elles n’y sont encore 
guère visibles, ni comme créateurs et créatrices,  
ni comme consommateurs et consommatrices de 
produits culturels. . 

AMELIORER L’ACCESSIBILITE DES ACTIVITES 
CULTURELLES
Les obstacles architecturaux, le manque de sensibilité 
ou l’ignorance des organisateurs sont autant de fac-
teurs qui entravent la participation à la vie culturelle.  
Il faut changer nos habitudes, faire preuve de créativi-
té. Il serait par exemple souhaitable que les personnes 
handicapées soient membres d’organes de décision 
culturels : on s’assurerait ainsi qu’elles soient prises 
en compte comme groupe cible. L’inaccessibilité des 
informations est un autre problème, de sorte que les 
personnes handicapées ne prennent pas connais-
sance de l’existence des activités culturelles ou alors 
seulement par des voies détournées. Dès lors, les do-
maines interdisciplinaires que sont la mobilité, l’ac-
cessibilité physique et une communication adaptée 
jouent un rôle capital dans l’amélioration de la partici-
pation à la vie culturelle. Les efforts accomplis dans  
ce sens profitent également à d’autres groupes de 
population, comme les personnes âgées, les familles 
avec de petits enfants et les migrants. 

ACCEPTATION ET RECONNAISSANCE DES ARTISTES 
HANDICAPES
Si les personnes handicapées sont rares parmi les 
spectateurs, leur présence est encore plus exception-
nelle sur scène. Et, lorsqu’elles se produisent, c’est 
souvent leur handicap qui attire toute l’attention.  
Or, les artistes handicapés souhaitent s’exprimer aux 
côtés d’autres artistes, à égalité de droits et pleine-
ment conscients de leur capacité. Ils veulent exploiter 
tout leur potentiel créatif, intellectuel, sportif ou spiri-
tuel et gagner ainsi acceptation et reconnaissance, 
sans être étiquetés ni catalogués. C’est leur acte  
créateur qui doit primer et s’exposer à une critique 
aussi sérieuse que celui de toute autre personne.

L’INCLUSION, LE BUT ULTIME
Pour que les personnes handicapées puissent partici-
per pleinement à la vie culturelle, il faut les amener là 
où les choses se passent et les associer aux activités. 
Loin d’être un cas particulier, le handicap n’est que 
l’expression de la diversité humaine. Et cette diversité 
devient un atout lorsque les capacités et le potentiel 
de chaque individu sont utilisés à bon escient. La cul
ture ne fait pas exception.

Pour que cette diversité puisse s’exprimer pleinement, 
les handicapés doivent pouvoir participer activement 
aux débats sur la culture et la politique culturelle et y 
faire entendre leur voix. Ce principe s’applique à toutes 
les questions et activités culturelles, et pas seulement 
à celles qui abordent le sujet du handicap.

Il est également essentiel de favoriser la création de 
réseaux entre experts et personnes handicapées. La 
brochure que vous avez entre les mains s’adresse aux 
acteurs et actrices de divers domaines : culture, orga-
nisations d’aide aux personnes handicapées et organi-
sations d’entraide, promotion et médiation culturelle, 
secteur tertiaire, sans oublier les médias et le public 
intéressé. 

 
 

4
BFEH Dossier thématique sur la culture 

Conditions et quadre



Agir ensemble pour la participa­
tion des personnes handicapées 
à la vie culturelle
La participation exhaustive des handicapés à la vie culturelle appelle l’engage­
ment de tous les acteurs possibles. C’est pourquoi de nombreuses institutions  
et organisations ont collaboré à ce dossier thématique. 

Pour garantir une participation exhaustive des per-
sonnes handicapées à la vie culturelles, de nombreux 
partenaires doivent s'engager. 

Ce dossier thématique est donc le fruit de la collabo-
ration entre plusieurs partenaires appartenant aux 
domaines de la promotion et de la médiation cultu-
relles. Le BFEH soutient l’engagement de ces parte-
naires et d’autres acteurs à trois niveaux : il fournit  
des informations relatives à l'égalité et à la vie cultu-
relle, il simplifie les échanges entre les différentes 
organisations impliquées et il soutient la réalisation 
de projets

Musée national suisse
Le Musée national suisse (MNS) est l’unité adminis-
trative faîtière qui regroupe trois musées – le Musée 
national de Zurich, le Château de Prangins et le Forum 
de l’histoire suisse à Schwyz – ainsi que le centre des 
collections d’Affoltern am Albis. Ces musées consa
crent leurs expositions permanentes à l’histoire cultu-
relle de la Suisse depuis les époques les plus reculées 
jusqu’à aujourd’hui.

Depuis quelque temps, le Musée national de Zurich 
propose régulièrement des visites guidées pour per-
sonnes avec et sans handicap auditif, avec une tra-
duction simultanée en langue des signes. Son dépar-
tement Formation et médiation culturelle a conçu un 
autre outil pour les personnes malentendantes qui 
veulent visiter le musée à leur rythme : sur 48 bornes 
de l’exposition « Histoire de la Suisse », les visiteurs et 
visiteuses peuvent visionner sur un iPad des vidéos 
sous-titrées en langue des signes.

Ce nouveau programme est le fruit d’une collaboration 
entre le Musée national suisse, la Fédération suisse 
des sourds et le BFEH.

www.musee-suisse.ch
Voir aussi l’article en p. 18 et 48
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Pro Helvetia 
La Fondation suisse pour la culture Pro Helvetia a 
pour mandat de préserver les caractères originaux de 
la culture suisse en tenant compte spécialement de  
la culture populaire. Elle encourage la création et les 
échanges culturels entre les régions de la Suisse et 
entretient des relations culturelles avec l’étranger. 
Adhérant aux valeurs du dialogue, de la rencontre et 
du développement, Pro Helvetia est financée en tota-
lité par la Confédération suisse et agit à titre subsi-
diaire, c’est-à-dire qu’elle complète la politique d’en-
couragement des cantons et des communes.

Pro Helvetia conclut des partenariats pour financer 
des projets dans le domaine de l’animation culturelle, 
l’un de ses axes d’intervention. Elle soutient ainsi no-
tamment le programme « Médiation culturelle, culture 
et handicap », qui a lancé des projets à long terme sur 
le sujet de la culture et du handicap à l’occasion du 
Festival genevois « 2012 Rousseau pour tous ».  
Parmi ces divers projets, mentionnons la constitution 
d’un pool de spécialistes de la médiation culturelle, 
plusieurs ateliers, un colloque et des projets de  
recherche sur diverses formes de handicap et d’art. 
Auparavant, Pro Helvetia avait déjà financé des pro-
jets en faveur de l’égalité des personnes handicapées 
dans le domaine de la culture. C’est ainsi qu’elle a 
 soutenu en 2007 le « Symposium sur les ponts jetés 
entre handicap et arts vivants », consacré aux activi-
tés réalisées par et avec des personnes handicapées 
dans le domaine des arts de la scène.

www.prohelvetia.ch

Bibliothèque nationale suisse
La Bibliothèque nationale suisse (BN) collecte, inven-
torie, conserve et met à la disposition du public toutes 
les publications consacrées à des sujets suisses. 
Actuellement, les collections de la BN comprennent 
plus de cinq millions de documents, des livres aux 
documents multimédias, en passant par les revues. 
Les Archives littéraires suisses contiennent des fonds 
d’écrivains, le Cabinet des estampes des photos et 
des affiches, des livres d’artistes, des portfolios, des 
éditions et des œuvres des Petits maîtres suisses. Le 
Centre Dürrenmatt Neuchâtel fait également partie 
de la Bibliothèque nationale suisse.

Tous les visiteurs ont accès à l’intégralité du fonds de 
la Bibliothèque nationale, de sorte qu’il n’y a pas de 
programmes spéciaux pour les personnes handica-
pées. Les visiteurs peuvent demander de l’aide au 
personnel spécialisé de la Bibliothèque nationale,  
une autre prestation ouverte à tout le monde.

La Bibliothèque nationale emploie cinq personnes 
handicapées, qui mettent leurs compétences et leur 
expérience à son service. Leur présence parmi le per-
sonnel est le reflet de la diversité de notre société.

www.nb.admin.ch
Voir aussi l’article en p. 34
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Pour-cent culturel Migros 
Le Pour-cent culturel Migros est un engagement 
volontaire de Migros dans les domaines de la culture, 
de la société, de la formation, des loisirs et de l’écono-
mie. Avec ses institutions, ses projets et ses activités, 
il permet à une large population d’accéder à des pres-
tations culturelles et sociales.

Avec IntegrART, le Pour-cent culturel Migros s’engage 
pour l’égalité des artistes du spectacle en situation  
de handicap. Le but d’IntegrART est de promouvoir le 
potentiel créatif de tout un chacun, handicapé ou non. 
Manifestation biennale qui réunit des festivals locaux, 
IntegrART complète leurs programmes et organise 
chaque fois, avec des partenaires de renom, un sym-
posium qui retient l’attention du public.

www.integrart.ch
Voir aussi l’article en p. 30

Association des musées suisses
L’Association des musées suisses AMS est la faîtière 
des musées de Suisse et du Liechtenstein. Avec près 
de 750 institutions, l’Association des musées suisses 
AMS représente toute la diversité du paysage muséal 
suisse, notamment face aux autorités et au grand 
public. Elle s’engage à promouvoir les contacts entre 
musées, à transmettre la richesse des expériences 
des uns et des autres et à diffuser normes et stan-
dards.

L’AMS publie le Guide des musées suisses, qui pré-
sente plus de 1 000 musées, collections et lieux  
d’exposition en Suisse et dans la Principauté du  
Liechtenstein. Grâce à sa structure claire, les visiteurs 
trouvent rapidement et facilement toutes les informa-
tions importantes. Des pictogrammes fournissent en 
outre des informations sur les places de stationne-
ment ou sur l’accessibilité pour les personnes handi-
capées.

L’AMS prévoit par ailleurs de publier une recomman-
dation sur l’accessibilité des musées pour les per-
sonnes handicapées.

www.museums.ch

Office fédéral de la culture
L'Office fédéral de la culture OFC a pour mission  
d'encourager la vie culturelle dans toute sa diversité 
et de veiller à ce qu'elle s'épanouisse et se développe 
librement en Suisse. Il définit la politique culturelle, 
soutient et encourage la création artistique, les orga-
nisations spécialisées et les revendications des diffé
rentes communautés linguistiques et culturelles de 
notre pays.

L'OFC s'emploie également à préserver le patrimoine 
culturel, les monuments historiques et les témoins 
archéologiques. 

Le Bureau de l'art spolié et le Service spécialisé  
transfert international des biens culturels font eux 
aussi partie de l'OFC.

L’OFC est par ailleurs responsable de certains musées 
et des collections d’art de la Confédération. A noter 
que tous les musées gérés par l’OFC sont entièrement 
accessibles aux personnes handicapées. Comme le 
Museo Vincenzo Vela à Ligornetto (TI) par exemple,  
qui propose des visites pour les malvoyants. 

www.bak.admin.ch

Nous présentons plus loin d’autres acteurs et  
leurs projets. 
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Bases légales
L’article constitutionnel contre la discrimination ainsi que la loi sur l’égalité pour les 
handicapés (LHand) constituent le cadre légal de l’égalité des personnes handicapées 
dans la culture.

L’article constitutionnel protégeant les personnes 
handicapées de la discrimination et la loi fédérale sur 
l’élimination des inégalités frappant les personnes 
handicapées (loi sur l’égalité pour les handicapés, 
LHand) sont les deux principaux instruments du droit 
de l’égalité pour les personnes handicapées. Si ces 
deux bases légales ne comportent pas d’article cultu-
rel à proprement parler, elles établissent néanmoins 
des normes applicables à la participation des per-
sonnes handicapées à la vie culturelle.

Constitution fédérale
L’article 8 de la Constitution fédérale contient deux 
dispositions qui visent la pleine participation des  
personnes handicapées à la vie sociale : l’interdiction 
de la discrimination et l’obligation faite au législateur 
de prévoir des mesures en vue d’éliminer les inégalités 
qui frappent les personnes handicapées.

Nul ne doit subir de discrimination du fait notamment 
de son origine, de sa race, de son sexe, de son âge, de 
sa langue, de sa situation sociale, de son mode de vie, 
de ses convictions religieuses, philosophiques ou  
politiques ni du fait d’une déficience corporelle, men-
tale ou psychique.

Puisque la prohibition de la discrimination ne suffit 
pas, à elle seule, à assurer cette pleine participation, 
la Constitution oblige la Confédération, les cantons et 
les communes à prévoir des mesures concrètes pour 
diminuer les diverses inégalités qui frappent les per-
sonnes handicapées et à contribuer ainsi à leur égalité.

Loi sur l’égalité pour les handicapés
Entrée en vigueur le 1  janvier 2004, la loi sur l’égalité 
pour les handicapés (LHand) vise à créer des condi-
tions propres à faciliter la participation autonome des 
personnes handicapées à la vie de la société. Elle pré-
voit des mesures principalement dans les domaines 
suivants :

. �Constructions et équipements

. �Transports publics

. �Prestations destinées au public

. �Formation

Ce sont surtout les domaines « Constructions et équi-
pements », « Prestations » et « Formation » qui jouent 
un rôle crucial dans la participation des personnes 
handicapées à la vie culturelle.

En dépit de ce cadre légal et des progrès concrets 
réalisés, les personnes handicapées rencontrent, 
aujourd’hui encore, des difficultés lorsqu’elles veulent 
participer à la vie culturelle. 

Sources d’inspiration à l’échelon 
international
Les organisations internationales prennent des initia-
tives importantes en faveur de l’égalité des personnes 
handicapées. Ainsi, les Nations Unies, le Conseil de 
l’Europe et l’Union européenne accordent une impor-
tance croissante à ce sujet. Il convient de mentionner 
en particulier la Convention des Nations Unies relative 
aux droits des personnes handicapées entrée en  
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vigueur en 2008 et le Plan d’action du Conseil de 
l’europe destiné à promouvoir les droits et l’entière 
participation des handicapés à la vie de la société.

si elle n’a pas encore été ratifi ée par la suisse, la 
Convention des nations unies relative aux droits des 
personnes handicapées constitue néanmoins déjà 
une source d’inspiration utile pour concrétiser le 
mandat constitutionnel de l’égalité et pour déterminer 
les mesures propres à accomplir ce mandat. 

C’est ainsi que le BFeH s’appuie sur la défi nition de la 
vie culturelle (art, loisirs, sport et tourisme) qui fi gure 
à l’article 30 de la Convention. en outre, le choix des 
axes d’action de son programme prioritaire s’inspire 
lui aussi de la convention. il s’agit concrètement des 
axes suivants : consommation culturelle, création 
culturelle, thématisation du handicap, participation et 
emploi et, enfi n, promotion culturelle et parrainage.

17%
de la population de 
16 ans et plus vivant en 
suisse est handicapée.
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90 %
der Behinderten beklagen  

die schlechte ntegartion in  
anstaltungen

Programme prioritaire :  
participation à la vie 
culturelle
De 2011 à 2013, l'un des axes prioritaires du BFEH sera 
l'encouragement de la participation des personnes  
handicapées à la vie culturelle.  Notre objectif est de 
promouvoir l'égalité des personnes en situation de  
handicap dans les domaines de la culture, des loisirs,  
du tourisme et du sport. Pour l'atteindre, nous enten­
dons soutenir, par le biais de différentes mesures,  
l'information et la sensibilisation, le réseautage et  
la réalisation de programmes et de projets. 

35%
des émissions de la SRG SSR 
sont sous-titrées pour les  
malentendants.



 thématique sur la culture

CHaMPs d’aCtion

Chacun d'entre nous a d'autres capacités, d'autres 
souhaits, d'autres besoins, y compris en matière de 
culture et de loisirs. Garantir l'égalité, c'est être 
conscient de ces différences et en tenir compte, sans 
penser d'entrée de jeu qu'elles sont immuables et 
inévitables.

Ce sont les personnes qui voient leur participation 
entravée qui connaissent le mieux les mesures à 
prendre. d'une manière générale, voici les domaines 
d'action en matière de promotion de la participation 
à la vie culturelle :

1.  accessibilité des offres : les personnes 
en situation de handicap ont accès aux 
manifestations culturelles et de loisirs. 
les lieux correspondants sont construits, 
aménagés et équipés de manière à ce que 
les personnes handicapées puissent y 
accéder et les utiliser.

2.  création culturelle :  les personnes en 
situation de handicap disposent des 
mêmes possibilités de développer leur 
potentiel culturel ou sportif.

3.  thématisation du handicap : les personnes 
en situation de handicap voient leurs expé-
riences et leurs mondes théma tisés aux 
niveaux artistique, culturel et scientifi que. 

4.  Participation et emploi : les personnes en 
situation de handicap participent active-
ment aux discussions et à l'élaboration de 
la vie culturelle, aux niveaux de la concep-
tion des projets, de leur réalisation, du dé-
bat public ou comme collaborateurs d'une 
institution culturelle ou d'une organisation.

5.  Promotion et parrainage culturels : 
la culture et les loisirs bénéfi cient du soutien 
des secteurs public et privé. les personnes 
en situation de handicap doivent avoir les 
mêmes possibilités de profi ter de ce soutien 
que les personne ne souffrant d'aucun han-
dicap. D'une manière générale, les services 
accordant leur soutien peuvent veiller à ce 
que les projets en bénéfi ciant prennent en 
considération et encouragent la participa-
tion des personnes handicapées à tous les 
niveaux précités.

La démarche ne part pas de zéro, car des progrès ont 
déjà été accomplis. néanmoins, la tâche reste consi-
dérable. Pour garantir une participation exhaustive, il 
faut que le maximum d'acteurs s'engagent. Pourquoi 
pas vous ?! Vous avez de nombreuses possibilités de 
contribuer à l'égalité devant la culture, le sport, les 
loisirs et le tourisme : vous pouvez notamment vous 
renseigner pour savoir de quelles mesures existantes 
vous pouvez vous charger, vous pouvez réseauter avec 
des personnes et des organisations ayant les mêmes 
préoccupations. Vous pouvez aussi apporter votre 
pierre à l'édifi ce avec votre propre projet.

Les projets culturels réunissent des personnes venant 
de différents horizons. ils donnent la possibilité de 
faire connaissance, de revoir ses opinions et de se 
délester des idées reçues. ils stimulent les échanges 
et la compréhension entre les personnes. Pour les 
handicapés, il est particulièrement important que 
rejet et préjugés soient remis en question dans l’es-
pace public.

L’égalité est un droit fondamental. dans la culture, 
l’égalité des personnes handicapées est non seule-
ment possible, mais aussi logique et faisable. Les ar-
ticles qui suivent dressent un état des lieux de l’égalité 
en suisse.
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Accessibilité des offres : 
accès à la culture et aux  
activités de loisirs 

Le cinéma de votre quartier  
dispose-t-il d’une salle accessible 
en fauteuil roulant ?
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De petits travaux 
suffisent souvent 
à améliorer nette-
ment l’accessibi-
lité des lieux. 

Les porteurs de handicaps doivent pouvoir accéder aux manifestations et 
lieux culturels, sans quoi leur participation à la vie culturelle est entravée.  

Une condition sine qua non de la participation à la vie 
culturelle est l’accessibilité. Il s’agit non seulement 
d’avoir physiquement accès aux manifestations  
culturelles, mais aussi de disposer 
d’informations fournies dans des 
formats adaptés. Les personnes 
handicapées doivent de plus avoir 
la possibilité d’organiser des évé-
nements culturels spécifiques 
pour les porteurs de handicaps,  
et d’y participer.

En Suisse, l’accessibilité des lieux culturels laisse 
encore à désirer. Les organisateurs de manifestations 
culturelles sont en principe disposés à prendre des 
mesures pour améliorer l’accessibilité des lieux, mais 
ils ne prennent conscience de ces besoins spécifiques 
que lorsque des individus ou des organisations leur 
font des demandes allant dans ce sens. Pour les nou-

velles constructions et les rénovations de bâtiments 
destinés au public – et par conséquent pour les lieux 
culturels également –, la législation impose des adap-

tations aux besoins des handicapés. 
Souvent, de petits travaux font toute  
la différence, et à des coûts très raison-
nables. 

Améliorer l’accessibilité a un autre effet 
important : les personnes handicapées 
sont nettement plus visibles dans l’es-
pace public lorsqu’elles ne rencontrent 

pas d’obstacle sur leur chemin vers le cinéma, la ville, 
le stade de football ou le restaurant. Cette visibilité 
sensibilise la population à leurs problèmes et besoins 
particuliers. Sans compter que l’accessibilité des lieux 
culturels profite aussi aux personnes âgées et aux 
familles ayant des enfants en bas âge.



Interview  
de Simon Bosshard
Simon Bosshard, amateur de manifestations culturelles, se déplace en fauteuil électri­
que. Ce Bernois se rend à des festivals, à des concerts et au cinéma, et il est en général 
satisfait de ce qu’il y trouve. Tout n’est certes pas fait pour les handicapés, mais il par­
vient toujours à destination et la bonne volonté est de mise chez ceux qu’il rencontre.

Vous êtes un habitué du fes-
tival du Gurten, à Berne, qui 
a lieu sur une colline. N’est-
ce pas un lieu difficile à par-
courir en fauteuil roulant ?
La colline du Gurten me donne 
évidemment du fil à retordre. Le  
sol est glissant dès qu’il pleut, par 
exemple. Mais les organisateurs se 
plient en quatre. Il y a une tribune 
pour fauteuils roulants, les toilet
tes sont adaptées. De plus, on  
y accède très facilement par les 
transports publics et le funiculaire 
du Gurten.

Vous pouvez donc assister  
à tout ce que propose le  
festival ? 
Pas vraiment. Le festival du Gurten 
ne se limite pas à sa grande scène : 
il y a deux autres scènes, qu’il m’est 
difficile, ou quasiment impossible, 
d’atteindre. Et pour manger, j’ai la 
chance de pouvoir compter sur la 
personne qui m’accompagne pour 
faire la queue à ma place aux 
stands.

Vous vous accommodez donc 
de ces inconvénients ?
Oui, je fais avec. Pour moi, il est 
évident qu’une manifestation sur 
la colline du Gurten ne peut être à 
100 % accessible aux fauteuils 

roulants : je ne l’exige donc pas. 
Nous avons une loi sur l’égalité 
pour les handicapés, il est vrai, 
mais l’appliquer de manière stricte 
n’est pas facile. Je peux aller au 
festival du Gurten, c’est l’essentiel.

Vous aimez aussi assister 
à des concerts. Les salles 
sont-elles adaptées ?
Dans l’ensemble, oui. Il y a parfois 
des problèmes, et les espaces ré-
servés aux fauteuils roulants ne 
sont pas toujours bien placés. 
Dans l’un des centres culturels que 
je fréquente, par exemple, l’entrée 
n’est pas optimale et les toilettes 
ne sont pas adaptées aux fauteuils 
roulants.

Et vous vous y rendez tout  
de même ?
Oui, bien sûr. Pourquoi pas ? La 
salle de concert est fantastique. 
L’ambiance est excellente, les 

groupes aussi. Pour y aller en  
fauteuil roulant, il faut très bien  
s’y préparer, c’est tout.

Que voulez-vous dire par là ?
Il faut faire de véritables recher
ches : comment vais-je m’y rendre, 
et comment vais-je retourner chez 
moi tard le soir ? Comment vais-je 
entrer dans la salle ? Les toilettes 
sont-elles adaptées ? Se rendre à 
une manifestation culturelle de-
mande toujours une certaine orga-
nisation.

Et pour aller au cinéma ?
Dans les cinémas de la ville de 
Berne, nous devons souvent nous 
placer en bordure de salle avec nos 
fauteuils, ce qui fait de nous une 
sorte de groupe marginal. Mais en 
fait, cela ne me gêne pas. Ce n’est 
tout simplement pas possible de 
mettre les chaises roulantes au 
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milieu des rangs. il y a aussi un 
cinéma dans lequel je ne peux pas 
me rendre, car l’ascenseur destiné 
aux personnes handicapées est 
trop petit pour mon fauteuil élec-
trique. C’est dommage.

quelles amélioratioNs sou-
haiteriez-Vous De la Part Des 
orgaNisateurs De maNifesta-
tioNs culturelles ?
il est sans aucun doute possible 
d’apporter des améliorations ponc-
tuelles aux bâtiments. de plus, les 
organisateurs pourraient harmoni-
ser leur politique de prix. nous 
payons parfois le tarif normal, 
parfois la moitié, parfois rien. dans 
l’ensemble, comme personne en 
fauteuil roulant, je considère que 
les choses sont ce qu’elles sont, et 
que tout n’est pas possible. surtout 
pas du jour au lendemain. Mais la 
bonne volonté est là. et lorsque je 
fais part d’une critique, on me 
prend au sérieux.

simon Bosshard a 34 ans. 
il est collaborateur spécialisé 
dans une société fi duciaire et 
habite Berne.
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Exemples de projets 

La visite guidée du 
mercredi pour visi-
teurs avec ou sans 
handicap auditif est 
très populaire. 

Le Musée national de Zurich propose des visites guidées pour personnes 
avec ou sans handicap auditif et des visites avec iPad.

ment. Les thèmes se renouvelant 
constamment, ces visites guidées 
du mercredi ont tout pour devenir 

un lieu de rencontre entre enten-
dants et malentendants. Elles sont 
d’ailleurs déjà très prisées. Les 
participants y apprécient en parti-
culier la possibilité de poser des 
questions et de discuter avec les 
autres visiteurs. L’entrée et la visite 
guidée sont gratuites.

Les visiteurs aiment découvrir l’his-
toire lorsqu’elle est présentée de 
manière vivante : chaque objet peut 
révéler un récit passionnant. Afin 
que les sourds puissent profiter 
eux aussi du riche programme du 
Musée national de Zurich, des vi-
sites guidées sont régulièrement 
organisées pour les  visiteurs avec 
ou sans handicap auditif. Elles ont 
lieu le premier mercredi du mois 
sous le titre « La Suisse. Histoire  
et culture », avec interprétation 
simultanée en langue des signes. 
Chaque visite met l’accent sur un 
aspect particulier : ce sont une fois 
les trésors de la collection du mu-
sée qui sont à l’honneur, une autre 
fois l’exposition temporaire du mo-

Le secteur Formation et médiation 
culturelle du Musée national de 
Zurich a conçu un autre outil à 
l’intention des sourds et des ma-
lentendants : les visiteurs peuvent 
parcourir iPad en mains 48 bornes 
de l’exposition « Histoire de la 
Suisse ». L’iPad présente des vidéos 
en langue des signes, avec sous-
titres. Cette exposition présente 
l’histoire suisse des origines à nos 
jours : migrations et occupation 
territoriale, religion et vie intellec-
tuelle, politique et développement 
économique. 

www.musee-suisse.ch

« Accès-Cible » : les musées sont là pour tous

« La Nuit des Musées », l’associa-
tion des musées de Lausanne et  
de Pully, a lancé dès 2006 le projet 
« Accès-Cible » afin d’amener dans 
ses établissements des personnes 
ne faisant pas partie des visiteurs 
habituels des lieux culturels : des 
migrants, des jeunes en formation 
et des porteurs de handicap, par 
exemple, auxquels l’accès aux  
musées est souvent difficile.

Cette association vaudoise veut 
encourager la communication et la 
collaboration entre les institutions 
culturelles et les organisations  
de handicapés. Lors des nuits des 
musées des dernières années,  
elle a essayé plusieurs moyens :  

la Fédération Suisse des Sourds a 
ouvert dans plusieurs musées des 
bars dans lesquels les clients com-
mandent leurs consommations  
en langue des signes. L’exposition 
« Pierres odorantes » du Musée 
cantonal de géologie présentait 
pour sa part des objets à palper, 
à flairer et à goûter, ce que chaque 
visiteur, quelle que soit sa situa-
tion, pouvait apprécier. Quant au 
Vivarium de Lausanne, il a organisé 
des échanges entre des personnes 
ayant un handicap intellectuel et le 
reste du public autour du repas du 
crocodile. 

« La Nuit des Musées » a également 
publié une brochure intitulée « La 

Boîte à outils – pour rendre votre 
lieu de culture accessible aux 
personnes handicapées ». On y 
apprend par exemple comment 
adapter une visite guidée aux  
malentendants, qu’entreprendre 
afin que les malvoyants et aveugles 
s’orientent mieux dans une exposi-
tion, ou encore ce que les employés 
peuvent faire pour que les handi-
capés mentaux se sentent à l’aise 
au musée. Cette brochure s’adresse 
aux responsables et au personnel 
des musées et d’autres institutions 
culturelles.

www.lanuitdesmusees.ch
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Le projet « Accessibilité des lieux de spectacle » :
pour des scènes et des salles adaptées à tous

Pas d’égalité dans 
l’accès aux lieux de 
spectacles sans 
normes minimales 
en matière de 
construction et de 
technique.

Les lieux de spectacle – tant les 
scènes que les salles – doivent 
être accessibles pour que les per-
sonnes handicapées puissent se 
produire ou assister à des specta-
cles dans les mêmes conditions 
que les personnes sans handicap.

La loi sur l’égalité pour les handica-
pés exige que lors de la construc-
tion ou de la rénovation des lieux de 
spectacle, on fasse en sorte qu’au 
moins les parties destinées au 
public soient accessibles aux per-
sonnes handicapées, dans le res-
pect du principe deproportionnalité. 
toutefois, il faut d’autres solutions 
pour résoudre les problèmes qui se 
posent à court ou moyen terme. 

C’est dans le but de présenter et 
d’encourager ces solutions que 
l’union des théâtres suisses (uts)
a lancé, avec un grand nombre 
d’autres organisations, le projet 
« accessibilité des lieux de spec-
tacle ». des spécialistes de tous 
les domaines ont formulé les exi-
gences minimales d’ordre tech-

nique et architectural qu’un lieu de 
spectacle doit respecter pour être 
accessible à tous.

L’application de ces exigences s’est 
déjà traduite par une amélioration 
de l’accessibilité de nombreux 
lieux. sur cette base, le projet se 
propose désormais de montrer aux 
organes compétents et au public 
intéressé des exemples d’adapta-
tion réussie et de formuler des 
recommandations en vue d’amélio-
rer l’accessibilité des scènes et des 
salles.

19

 



20
BFEH Dossier thématique sur la culture  

CHaMPs d’aCtion



création culturelle : 
les personnes handicapées 
dans leur rôle de créatrices

une condition in-
dispensable : l’éga-
lité des chances 
dans la formation, 
dans le soutien et 
dans la présenta-
tion des œuvres. 

Pourquoi n’y a-t-il aucun présen-
tateur de journal télévisé porteur 
de handicap ? 

Des adaptations structurelles sont indispensables pour que les personnes 
handicapées puissent travailler dans le domaine de la culture.

Les porteurs de handicap désirent avoir les mêmes 
possibilités que les autres artistes de développer 
leur potentiel. Pour cela, il faut qu’ils aient des 
chances identiques de se former, d’être soutenus 
et de présenter leurs œuvres.

La question se pose de savoir si le 
potentiel et les prestations cultu-
relles des artistes en situation de 
handicap reçoivent la reconnais-
sance qui leur est due. dans les arts 
de la scène justement, des artistes 
avec et sans handicap créent en-
semble de nouvelles formes d’ex-
pression qui sortent de l’ordinaire. 
Les artistes handicapés qui créent 
dans les formes classiques des arts de la scène 
sont eux aussi inhabituels, et les attentes liées à 
l’art et au handicap peuvent faire disparaître la 
prestation culturelle derrière le handicap. L’art 
cependant représente une grande chance, car il 
remet par nature les attentes en question.

une autre revendication importante des créateurs 
handicapés est le droit à la formation. dans le 
monde de la culture comme dans d’autres domaines, 
il n’est pas évident qu’un étudiant porteur de handi-

cap ait les mêmes possibilités que les autres de 
suivre une formation. Les filières ne prennent pas 
assez en compte les besoins des handicapés, pour 
diverses raisons : les institutions formatrices ne 
sont pas conscientes du problème, elles craignent 

de devoir engager des frais supplé-
mentaires ou elles manquent d’ex-
périence dans la compensation de 
déficits dus au handicap. 

on ne compte dans toute l’europe 
qu’une poignée d’établissements qui 
proposent expressément des places 
de formation à des personnes han-
dicapées. il est donc important de 
sensibiliser les institutions de for-

mation et de les soutenir dans une démarche d’inté-
gration des personnes handicapées.

de manière générale, on peut affirmer que plus on 
verra de personnes handicapées se produire profes-
sionnellement dans divers domaines (théâtre, danse, 
musique), plus d’autres porteurs de handicap seront 
encouragés à faire carrière dans la culture, et plus 
cela stimulera la réflexion sur les stéréotypes et 
contribuera à dissiper les préjugés.
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« Il n’y a pas de limites »
Diffusée sur la chaîne Léman Bleu à Genève, l’émission télévisée « Singularités »  
produite par Ex&Co, service vidéo de la Fondation Clair Bois, permet aux personnes  
en situation de handicap qui la produisent et s'y expriment de présenter leurs points  
de vue à un vaste public. Entretien avec son responsable, Jean-Christophe Pastor

Comment est née l’idée de 
produire une émission télé-
visée avec des personnes 
handicapées ?
Quand j’ai commencé à travailler  
à la Fondation Clair Bois, il y a de 
cela vingt ans, je remarquais que 
les personnes handicapées n’inte-
ragissaient guère entre elles. Elles 
n’étaient pas non plus habituées à 
prendre des décisions. Ces deux 
observations m'ont interpellé et j'ai 
voulu tenter d'y changer quelque 
chose. L’outil de médiation dont je 
me suis servi, c’est la vidéo, le tra-
vail devant et derrière la caméra.

Comment avez-vous abordé 
cette formation particu-
lière ?
Nous avons mis au point un pro-
gramme, puis l’Assurance-invalidi-
té nous a envoyé des jeunes afin 
que nous les formions. Par ailleurs, 
nous avons constitué une équipe 
fixe avec des emplois adaptés. Cette 
démarche continue aujourd’hui : 
nous offrons une formation à ces 
jeunes et l’assurance nous verse 
une indemnisation basée sur une 
convention avec l'OFAS. Actuelle-
ment, nous avons entre cinq et six 
jeunes en formation, sans compter 
une dizaine de personnes dans des 
emplois adaptés. Une équipe de cinq 
personnes mènent la formation.

Depuis 2005, l’émission men-
suelle « Singularités » est 
diffusée sur Léman bleu. 
Quelle est l’origine de cette 
initiative ?

Nous avons commencé par pro-
duire de petites émissions en in-
terne. Avec le temps, nous avons 
voulu franchir une étape supplé-
mentaire et présenter à un vaste 
public le point de vue et les opi-
nions des personnes handicapées : 
montrer les thématiques depuis 
l'intérieur et donner la parole à 
ceux qui n'ont pas les mots... 
Certes, il y a de nombreuses émis-
sions sur des personnes atteintes 
de handicap, mais aucune faite  
par des personnes atteintes de  
handicap. 

J’ai rencontré les responsables de 
Léman Bleu et leur ai présenté mon 
idée. Depuis octobre 2005, nous 
avons produit 65 émissions. Par 
ailleurs, nous réalisons aussi des 
mandats ponctuels qui nous rap-
portent un peu d’argent et permet
tent à nos apprentis de travailler  
et se former par « immersion » en 
situation réelle.

Comment se produit une 
émission ?
Nous avons un comité de rédaction 
composé de personnes en situa-
tion de handicap. Ce sont elles  
qui choisissent les quatre à cinq 
thèmes qui seront traités pendant 
l’émission et réfléchissent aux invi-
tés possibles. Outre des portraits, 
nous y abordons la totalité des 
sujets propres au handicap, 
comme l’intégration, la formation 
et la sexualité. Les formateurs et 
formatrices sont là pour aider les 
apprentis qui assument aussi les 

aspects techniques (caméras, son, 
montage, etc). Les présentateurs 
préparent certes les sujets, mais 
arrivent désormais à se passer du 
« conducteur » : ils improvisent 
devant la caméra.

Quel est l’impact des émis-
sions sur le public ? Et sur 
les personnes qui les pro-
duisent ?
S’il est difficile de mesurer l’impact 
dans le public, il n’en reste pas 
moins qu’il est nécessaire que ces 
sujets soient abordés dans l’opi-
nion. Les réactions que nous rece-
vons sont positives et entre 40 000 
et 70 000 téléspectateurs suivent 
chaque émission. L'équipe est très 
fière du travail accompli et les  
protagonistes ne cachent pas leur 
enthousiasme.

Comment vivez-vous cette 
collaboration avec les 
personnes en situation de 
handicap ?
Notre équipe est principalement 
composée de personnes avec un 
handicap mental. Nous ne nous 
fixons pas sur leurs limites ou leurs 
compétences, mais sur leur poten-
tiel. Nous nous demandons ce dont 
ils pourraient être capables. Si on  
leur en laisse le temps et qu'on 
adapte les moyens, les limites dis-
paraissent et ils s’épanouissent 
énormément, c’est fascinant.

Jean-Christophe Pastor est responsable  
d’« Ex&Co » à la Fondation Clair Bois à  
Genève. « Ex&Co » produit notamment  
l’émission télévisée « Singularités ».
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Exemples de projets 

Être ensemble sur un 
pied d'égalité, que l’on 
ait ou non un handicap, 
est ici tout naturel.

Festivals d’art inclusif : le plaisir de la danse, de la musique et du théâtre

En Suisse, plusieurs festivals sont 
régulièrement organisés autour 
d’une évidence : il est possible de 
faire se côtoyer, que ce soit parmi le 
public ou sur scène, des personnes 
avec et sans handicap et de leur 
donner les mêmes droits. Le fes
tival de l’association genevoise 
« dansehabile » (www.danse-ha-
bile.ch), soutenu par le Pour-cent 
culturel Migros, en est un.

Dansehabile réunit des danseurs et 
danseuses professionnels avec et 
sans handicap. Cette association 
présente régulièrement des spec-
tacles de danse et organise des ate-
liers et des festivals. En 2011, elle a 
créé le festival « Éclats d’âmes » pour 
fêter ses dix ans d’existence. 

Le « Community Arts Festival » à 
Berne, « Okkupation » à Zurich et 
« Wildwuchs » à Bâle sont d’autres 
exemples de festivals d’art inclusif. 

Tous trois collaborent étroitement 
au sein du projet IntegrART pour 
organiser productions et manifes-
tations. IntegrART bénéficie du sou- 
tien du Pour-cent culturel Migros, 
de Pro Helvetia, du BFEH, de la fon- 
dation Corymbo et du Département 
des affaires sociales de la Ville de 
Zurich.

L’association « BewegGrund » a or-
ganisé en 2011 la septième édition 
du « Community Arts Festival ». Des 
compagnies de danse amateur y 
présentent de courts programmes, 
sous la direction de professionnels. 
Il est possible d’inviter de grandes 
compagnies internationales grâce 
au travail en réseau avec IntegrART 
et à l’aide financière du Pour-cent 
culturel Migros ; la tournée com-
prend également des étapes à Bâle, 
au festival « Wildwuchs », et à Zu-
rich, au festival « Okkupation ». La 
Suisse dispose ainsi d’une véritable 
vitrine pour les productions d’artis
tes avec et sans handicap.
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« Genève accessible » et « Créateurs singuliers »

« Genève accessible » 
a une approche tant 
sociale qu’artistique. 

Le projet « Genève accessible », 
mené en 2008 en ville de Genève, 
se veut à la fois social et artis-
tique. Antoni Abad, artiste de re-
nommée internationale, l’a lancé 
en collaboration avec l’association 
genevoise Handicap Architecture 
Urbanisme (HAU). Un groupe de 
douze personnes en fauteuil rou-
lant a photographié à l’aide de 
téléphones portables GPS 1806 
obstacles à la mobilité rencontrés 
sur leur chemin. Les clichés, pu-
bliés sur un site internet, forment 
une cartographie de l’accessibilité 
à Genève. Cette action a fait l’objet 
d’une exposition au Centre d’Art 
Contemporain de Genève, mise 

sur pied elle aussi en collabora-
tion avec des personnes en fau-
teuil roulant.

représentée par la compagnie  
de danse genevoise DanseHabile, 
composée de personnes avec et 
sans handicap. Le groupe « Die 
Regierung », d’Ebnat-Kappel, 
dans le canton de St-Gall, était 
également de la partie ; sa  
musique unique et fantastique  
a enthousiasmé le public. Des 
conférences et débats ont com-
plété le programme proposé aux 
300 visiteurs présents.

En mai de la même année, la se-
maine « Créateurs singuliers », 
consacrée au thème de la création 
culturelle et du handicap, a per-
mis à des personnes en situation 
de handicap provenant du monde 
entier de présenter leurs films, 
concerts, expositions et specta
cles de danse. La Suisse y était 

www.megafone.net/
GENEVE/map.php
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thématisation 
du handicap : 
dans l’art, 
la culture et 
le débat 
scientifi que 
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Le handicap ne 
devrait pas être un 
sujet qui n’interpelle 
que les créateurs 
handicapés. 

A la télévision suisse, au moins 
deux films par mois et par 
région linguistique sont accom-
pagnés d’une description audio 
pour les malvoyants. 

L’égalité ne s’impose pas par simple décret. Nous devons tous nous interroger  
sur notre vision du handicap et sur notre attitude à son égard. L’art et la culture 
peuvent aider à aborder ces questions et à y répondre.

Faisant partie intégrante de la diversité humaine, les 
porteurs de handicap ont droit au respect. Or, indiffé-
rence et préjugés réduisent souvent les chances 
qu’offre à chaque individu et à l’en-
semble de la société une attitude 
respectueuse et ouverte envers la 
diversité de l’humanité. L’art et la 
culture nous invitent à nous poser  
des questions et à nous confronter à 
l’inhabituel, à l’inconnu et à l’altérité. 
Ces domaines peuvent par consé-
quent aussi contribuer à remettre en 
question notre relation au handicap.

Les artistes handicapés peuvent nous amener à en
tamer une réflexion sur le sujet, mais le handicap ne 

devrait pas rester un sujet réservé aux créateurs han-
dicapés : il nous concerne tous. En outre, les créateurs 
handicapés traitent certes parfois la question du han-

dicap dans leurs œuvres, mais cet 
aspect est le plus souvent seule-
ment marginal, car ils sont avant 
tout des artistes.

La recherche peut évidemment elle 
aussi contribuer à combattre les 
préjugés. En se penchant sur les 
biographies et les univers des per-

sonnes handicapées, mais aussi sur les visions et les 
pratiques de la société dans ses rapports avec les per-
sonnes handicapées, elle ouvre une porte sur une rela-
tion ouverte et dénuée de préjugés envers celles-ci.
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«� Les spectateurs doivent  
 s’émanciper »

Sur scène, les handicapés doivent être jugés sur la qualité de leur prestation : 
c’est l’un des objectifs du projet IntegrART. Les handicaps des artistes doivent 
passer au second plan, affirme Isabella Spirig, cheffe de projet. 

Isabella Spirig

Avec IntegrART, le Pour-cent
culturel Migros s’engage 
pour élargir la notion 
d’art, au-delà des limites 
de la prétendue normalité. 
Qu’est-ce que cela signifie 
exactement ?
Lorsqu’un artiste handicapé est sur 
scène, le public voit son handicap. 
Les spectateurs peuvent s’en irriter, 
car cela ne correspond peut-être 
pas à leur conception de l’esthé-
tique. Mais ce danseur peut aussi 
faire éclater les limites de la norme : 
il y parvient lorsque seule la qualité 
de sa danse explique l’enthousiasme 
de son public. C’est précisément 
l’un des objectifs d’IntegrART.

Est-ce un objectif réaliste ? 
Le spectateur moyen s'inté-
resse-t-il  à ce genre de 
productions ?
Les spectateurs doivent s’émanci-
per. Je suis persuadée que c’est 
possible, je crois que les gens sont 
suffisamment curieux pour cela. Ils 
sont prêts à découvrir de nouvelles 
choses. Plus ils assistent à ce 
genre de productions, plus celles-
ci deviennent une évidence pour 
eux. Une fois parvenus à ce stade, 
peu leur importe que le corps qui 
se produit sur scène ait une ou 
deux jambes.
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J’ai été effrayée un 
peu lorsque j’ai vu 
pour la première fois 
un corps invalide sur 
scène. 

Que signifie pour vous per-
sonnellement l’esthétique 
dans ce cadre ?  
Ma conception de l’esthétique a 
évolué au fur et à mesure de mes 
expériences. Lorsque j’ai vu pour la 
première fois un corps invalide sur 
scène, j’ai été quelque peu effrayée. 
C’était inhabituel. J’ai ensuite eu 
souvent l’occasion d’en voir, et le 
handicap des danseurs ne joue 
plus aucun rôle pour moi mainte-
nant. C’est exactement sur cette 
voie que nous souhaitons amener 
le public : acquérir un nouveau 
sens de l’esthétique. Pour cela, il 
faut faire en sorte que les spec-
tacles avec des personnes handi-
capées deviennent monnaie cou-
rante. 

Les handicapés peuvent-ils 
être comédiens ou danseurs 
professionnels ? Cette ques-
tion a été débattue lors d’un 
symposium d’IntegrART en 
mai 2011.
De nombreuses institutions cultu-
relles estiment que seuls les indivi-

dus ayant suivi une formation 
académique peuvent travailler 
comme professionnels. J’estime  
au contraire que le danseur qui 
s’exerce quatre heures par jour  
au minimum et donne régulière-
ment des spectacles est lui aussi 
un professionnel. En fait, cette 
question n’a pas été soulevée  
par hasard lors du symposium. 
Nous voulions lancer un appel  
aux institutions formatrices pour 
qu’elles admettent des porteurs  
de handicaps. Toute personne 
handicapée doit pouvoir faire  
une carrière artistique si elle le 
désire. La ville d’Ulm, en Allema- 
gne, est l’exemple à suivre en la 
matière : chaque filière théâtrale 
réserve une place à un élève han
dicapé.  

Le symposium a également 
abordé le sujet de l’au-
thenticité. Qu’y a-t-il de 
plus authentique que les 
mouvements d’un corps 
présentant un handicap ? 
La réponse est simple : rien.

LE SECTEUR CULTUREL PEUT 
CONTRIBUER à représenter 
les porteurs de handicap 
de manière positive. Où en 
est-on en Suisse dans ce 
domaine ?
On peut aussi, à mon avis, les 
représenter de manière provo-
cante. L’essentiel est de rendre 
visibles les individus handicapés, 
avec des produits de qualité et 
des messages forts. La scène doit 
aussi présenter des modèles : 
voir un artiste handicapé sur  
les planches donne aux autres 
l’envie d’entreprendre.

Isabella Spirig est cheffe de projet chez 
IntegrART. Elle est également directrice de 
projets Danse auprès de la Direction culture et 
social de la Fédération des coopératives Migros 
et directrice artistique de Steps, le festival  
de danse du Pour-cent culturel Migros.
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Exemples de projet
IntegrART – un engagement du Pour­cent culturel Migros

integrart s’engage pour l’inclusion 
des artistes handicapés dans la 
culture. Cette organisation œuvre 
donc en faveur d’un élargissement 
de la notion de culture, au-delà des 
frontières de la prétendue norma-
lité. integrart s’est fi xé comme 
objectif de devenir inutile et de se 
dissoudre elle-même. elle aura 
atteint son but lorsque son utopie 
sera devenue réalité. en attendant, 
elle opère dans la médiation cultu-
relle et a déjà atteint certains de 
ses objectifs intermédiaires. 
ainsi, les journalistes spécialisés 
rendent compte maintenant sans 
réserve des spectacles intégra-
teurs, et des metteurs en scène et 
chorégraphes renommés décou-

vrent le potentiel créatif de comé-
diens ou danseurs handicapés.

integrart chapeaute des festivals 
locaux, complète leurs program-
mes et organise un symposium en 
collaboration avec d’importants 
partenaires. La première édition de 
cette biennale s’est tenue en 2007 
à Bâle, Berne, Genève et Zurich, sur 
le thème « Jeter des ponts entre 
handicap et scène ». La deuxième, 
en 2009, s'était fi xé un objectif 
exigeant : « all inclusive – kunst 
auf neu » (all inclusive – renouveler 
l’art). en 2011 fi nalement, la ques-
tion posée était « esthétique contre 
authenticité ? », et a été débattue 
avec le BFeH, Pro Helvetia, la fonda-

tion Corymbo et l’institute for art 
education de la Haute école d’art 
de Zurich. une institution encoura-
geant la culture a aussi le devoir 
d’instaurer des critères sociaux. il 
faut promouvoir le potentiel créatif 
de tous et revendiquer la possibi-
lité pour tous de se professionnali-
ser. tel est le sens de l’engagement 
du Pourcent culturel Migros aux 
côtés d’integrart.

30
BFEH Dossier thématique sur la culture  

CHaMPs d’aCtion



« Médiation culturelle, culture  
et handicap » : surtitrage et langue  
des signes

Tant des individus 
que des groupes 
doivent pouvoir bé-
néficier des offres 
culturelles.

Le projet « Médiation culturelle, 
culture et handicap » encourage 
entre autres la participation à la vie 
culturelle des sourds et malenten-
dants afin qu’ils puissent profiter 
de l’offre culturelle en groupe ou 
individuellement. L’équipe de projet 
a fourni un gros travail en amont  
et réalisé des recherches fouillées 
afin d’élargir la médiation cultu-
relle et de l’améliorer. Elle a égale-
ment mis en réseau d’importantes 
institutions et personnes ressour
ces et rassemblé des exemples 
d’animation culturelle réussie. Un 
groupe d’experts créé pour l’occa-
sion a par ailleurs formulé des re-
commandations pour la médiation 
culturelle et diverses mesures ont 
été mises en œuvre : en 2010 et 
2011, plusieurs théâtres de Genève 
ont surtitré leurs pièces. Durant  
la même période, le Musée d’art  
et d’histoire, le Musée Ariana et  
le Musée d’histoire naturelle ont 

mené au total 24 visites guidées en 
langue des signes française (LSF). 
La Ville de Genève a mis à disposi-
tion du public un vidéoguide en LSF. 
Elle a aussi amélioré l’infrastructu
re de plusieurs de ses institutions 
culturelles : des dispositions ont 

été prises pour surtitrer des pièces 
de théâtre et des salles de spec
tacle ont été pourvues de boucles 
magnétiques et de dispositifs FM 
qui augmentent la netteté de l’au-
dition chez les personnes munies 
d’appareils auditifs ou d’implants 
cochléaires. Par ailleurs, des tra-
vaux de recherche et des forma-

tions ont été menés dans le do-
maine de la participation à la vie 
culturelle et du handicap auditif.  
En outre, un groupe de spécialistes 
a commencé à étendre la LSF en lui 
ajoutant de nouveaux signes. Enfin, 
une brochure intitulée « Handicap 
et culture », téléchargeable sur le 
site internet de la Ville de Genève, 
présente les principales institu-
tions culturelles genevoises.

www.ville-ge.ch/culture
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Participation et emploi :   
les handicapés en tant que 
collaborateurs et décideurs 
dans les institutions et  
réseaux culturels 

La participation sera 
une réalité lorsque 
les personnes han
dicapées pourront 
prendre part à tous 
les débats touchant  
la culture.

La participation et l’engagement de handicapés dans les institutions et réseaux  
culturels est également un aspect de l’égalité dans la culture.

Lorsqu’on évoque la participation des personnes 
handicapées à la vie culturelle, c’est souvent l’acces-
sibilité qui nous vient spontanément à l’esprit ou 
encore l’importance d’aborder le 
sujet du handicap dans les activi-
tés culturelles. Or il faut également 
faire en sorte qu’elles puissent 
prendre une part active dans le 
débat culturel et dans la culture  
en général, que ce soit en partici-
pant à la conception et à la réalisa-
tion de projets, au discours public, 
ou en collaborant auprès d’une 
institution culturelle.

Cette participation peut prendre diverses formes : 
une institution culturelle peut ainsi engager une  

personne handicapée, lui confier un mandat de 
conseil ou la nommer membre d’un organe consulta-
tif. Elle peut aussi nouer une coopération avec une 

organisation d’aide aux personnes 
handicapées. 

Or, l’égalité au vrai sens du terme 
implique qu’elles soient associées 
à tous les débats sur la culture et 
sur la politique culturelle et pas 
seulement à ceux qui portent ex-
pressément sur le handicap.

Le droit à la participation cultu-
relle est par conséquent étroite-

ment lié à l’égalité dans le monde du travail ainsi que 
dans la vie publique et politique.
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Un enrichissement pour tous

A la BN, les collabo-
rateurs handicapés 
font tout simplement 
partie du personnel.

Le BFEH serait heureux que davantage de mesures soient prises pour augmenter  
la part des personnes handicapées travaillant dans le secteur culturel. Le point  
de la situation à la Bibliothèque nationale suisse, où les employés en situation de  
handicap font partie du quotidien, comme nous l’explique sa directrice, Marie- 
Christine Doffey.

Le BFEH a défini six axes 
d’action pour encourager  
la participation des per-
sonnes handicapées à la  
vie culturelle. POUR L’AXE  
« PARTICIPATION ET EMPLOI »,  
LE BFEH ESTIME souhaitable 
que des institutions pu-
bliques actives dans les 
domaines de la culture,  
du sport, des loisirs et  
du tourisme disposent  de 
mesures visant à augmenter 
le nombre de personnes 
handicapées qu’elles em-
ploient. Qu’en pensez-vous ?
Je trouve cette exigence justifiée. 
Pour avancer, il est indispensable de 
disposer d’objectifs précis, comme 
ceux que définit la stratégie concer-
nant le personnel de la Confédéra-
tion, par exemple. Les stratégies ne 
suffisent toutefois pas, car il faut 
aussi sensibiliser le public.

Où en est la Bibliothèque 
nationale en la matière ?
Nous employons cinq personnes 
avec un handicap, sans compter les 
stages de courte durée et les pla-
cements à l’essai que nous propo-

sons depuis quelque temps. Ces 
collaborateurs font tout simple-
ment partie du personnel : ils reflè
tent la diversité de notre société. 
Leur présence est un enrichisse-
ment non seulement pour leurs 
collègues, mais aussi pour les lec-
teurs. Quant à nos collaborateurs, 
ils sont tout à fait ouverts et bien 
disposés à leur égard.

Vous avez mentionné la 
stratégie que mène la 
Confédération en matière 
de personnel. Est-il impor-
tant que l’administration 
fédérale donne l’exemple 
et emploie des personnes 
handicapées ?
Oui, absolument. Il est essentiel 
que la Confédération montre la  
voie à suivre. Sans quoi on ne peut 
exiger de l’économie privée qu’elle 
se fixe elle aussi des objectifs d’oc-
cupation de personnel handicapé.

Mettez-vous au concours 
les postes en fonction de 
votre souhait d’engager  
des collaborateurs avec 
handicap ? 
Non, pas jusqu’à maintenant. Mais 
le Département fédéral de l’inté-
rieur (DFI) vient d’exiger que, lors  
de la mise au concours de postes 
pouvant convenir à des personnes 
handicapées, ces dernières soient 
expressément encouragées à pos-
tuler. Cette invitation pourrait avoir 
un effet positif car les personnes 
qui se sentent aptes à occuper le 
poste en question oseront plus 
facilement présenter leur candi
dature. 

Le site internet de la Bi-
bliothèque nationale ne 
contient pas d’indications 
spécifiques à l’intention des 
personnes avec handicap. 
L’avez-vous conçu ainsi afin 
de ne pas faire de différen
ce entre personnes avec et 
sans handicap ? 
Oui, effectivement. La Bibliothèque 
nationale ne propose pas non plus 
de prestations spéciales pour les 
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handicapés. L’ensemble de nos 
services est accessible à tous. Ceux 
qui le désirent peuvent demander 
à être conseillés et accompagnés 
individuellement, mais même ces 
prestations-là s’adressent à tous 
les usagers, et ne sont pas réser-
vées aux seuls handicapés. il n’y a 

qu’un domaine que nous devons 
encore modifi er : nos catalogues en 
ligne. ils disposeront bientôt d’un 
accès spécial pour handicapés de 
la vue. 

marie-christine Doffey est directrice 
de la Bibliothèque nationale suisse (BNS) 
depuis  le 1er avril 2005.
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Exemples de projet
« forum­lichtblick » : une voix de plus pour les personnes handicapées

L’association forum-lichtblick.ch 
produit depuis août 2011, en colla-
boration avec la radio grisonne 
radio Grischa, « dr Grischa Liacht-
blick », une émission mensuelle 
traitant de thèmes d’actualité de la 
politique, du sport, de la société et 
de la culture. L’équipe de reporters 
se compose de personnes avec ou 
sans handicap. Lors des séances 
de rédaction, celles-ci déterminent 
ensemble les sujets retenus et la 
manière dont ils seront abordés.

des professionnels de radio 
 Grischa forment les reporters ama-
teurs. L’objectif est d’amener les 

participants à réaliser leurs émis-
sions de manière toujours plus 
autonome. Ces nouveaux journa-
listes disent d’eux-mêmes qu’ils 
sont des enquêteurs : ils éclairent 
des thèmes d’actualité de leur 
point de vue et réalisent des émis-
sions en se fondant sur leurs idées. 
Le projet s’étend sur trois ans et 
bénéfi cie du soutien technique et 
journalistique de la direction de 
radio Grischa. il permet aux per-
sonnes handicapées de se faire 
mieux entendre.

www.forum-lichtblick.ch

Mühlerama de Zurich : une aventure sensorielle pour tous

L’exposition « Goût. une exposition 
pour bouche, nez, oreilles et mains », 
présentée au Mühlerama de Zurich 
en 2010 et 2011, s’adressait tout 
autant aux aveugles et aux mal-
voyants qu’au public ordinaire. 
elle s’inspirait d’une pièce radio-
phonique : les visiteurs, yeux ban-
dés, étaient dotés d’un iPod et 
passaient d’une station à l’autre 
en suivant une main courante. À 
chaque borne, ils entendaient l’in-
tervention d’un spécialiste du goût : 
une aveugle, une dégustatrice, un 
cuisinier et une professionnelle de 
la protection des consommateurs 
notamment. des éléments à tou-
cher, à sentir et à goûter faisaient 

écho aux propos entendus. Les 
visiteurs étaient par exemple invi-
tés à toucher un livre de cuisine en 
braille, à humer le parfum du thym 
ou à goûter du « fromage chewing-
gum ». Cette exposition a valu au 
Mühlerama un record de fréquen-
tation, avec près de 20 000 entrées. 
Les médias en ont abondamment 
parlé et même le journal télévisé lui 
a consacré un reportage.

Lorsque nous ne pouvons pas re-
courir à la vue, nous nous concen-
trons sur les autres sens. Ce projet 
est innovant en ce sens que les 
aveugles et les malvoyants ont pu 
visiter l’exposition exactement de 

la même manière que les autres 
visiteurs : aucune mesure spéciale 
n’était prévue pour eux. il a contri-
bué à la fois à sensibiliser le public 
et à intégrer les handicapés, puisque 
deux femmes aveugles ont été 
engagées comme médiatrices 
culturelles de musée à l’occasion 
de cette exposition, et que l’une 
d’entre elles a signé un contrat fi xe 
comme secrétaire au Mühlerama 
début 2011.

www.muehlerama.ch
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Promotion et 
parrainage  
culturels :  
l’accessibilité 
comme critère 
pour l’octroi  
d'un soutien et 
d'un mécénat 
Deux secteurs peuvent aussi contribuer  
à l’égalité des personnes handicapées :  
la promotion culturelle et le parrainage de  
manifestations culturelles, sans lesquels  
la culture ne pourrait exister.
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Une bonne acces
sibilité pour les per-
sonnes handicapées 
devrait être un  
critère de décision.

Combien de musées  
autorisent-ils l’accès de  
leurs salles aux chiens 
d’aveugle ?

Les artistes porteurs de handicap veulent être consi-
dérés et traités comme des créateurs. Cela signifie 
notamment que leurs contributions à la vie culturelle 
doivent être encouragées en tant que telles, et non 
sous l’étiquette de « projet social ». Ils aimeraient voir 
leurs œuvres jugées à l’aune des mêmes critères que 
les autres artistes. Il ne s’agit pas de 
faire totalement l’impasse sur leur  
handicap, mais de ne le prendre en 
compte que lorsqu’il joue un rôle 
dans la création.

Les services de promotion culturelle 
et les mécènes peuvent aussi soute-
nir activement l’égalité des artistes 
en situation de handicap. On pourrait ainsi imaginer 
qu'institutions et mécènes exigent qu’une manifes
tation culturelle soit accessible aux personnes han
dicapées – que ce soit comme créatrices ou comme 
spectatrices – pour lui accorder une aide financière. 

L’accessibilité physique des lieux devrait tout au moins 
être un critère déterminant pour l’octroi d’une aide 
financière.

Un label pourrait aussi inciter les organisateurs à 
améliorer l'accessibilité, puisque les institutions cultu-

relles intéressées à le recevoir de-
vraient remplir certaines conditions.

Avec la participation du canton de 
Genève, du Comité Régional Franco-
Genevois (CRFG) et de Pro Helvetia, 
la Ville de Genève a lancé une initia-
tive pionnière pour créer un label, 
qui n'a néanmoins pas encore connu 

l'essor escompté. L’idée d’introduire un label dans la 
région franco-genevoise s’est révélée une véritable 
gageure. De plus, ses promoteurs ont fait un travail  
de pionniers, car rien n’existait ou presque dans ce 
domaine, par ailleurs important, de l’égalité. 
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Interview de Gerhard Protschka
Les entreprises, fondations et organismes de soutien devraient assortir leur 
aide financière de conditions : pour bénéficier d’une contribution, une mani­
festation devrait par exemple être accessible aux personnes handicapées. 
C’est ce que demande Gerhard Protschka, de Procap.

L’accès à de nombreuses ma-
nifestations est insuffisant. 
Les institutions actives 
dans l’encouragement à  
la culture pourraient 
contribuer à changer cette 
situation, en ne soutenant 
que les activités acces-
sibles au public handicapé. 
Est-ce que les mécènes de  
la culture le font ?
Pas vraiment. Presque personne 
n’applique de tels critères à l’heure 
actuelle.

Comment l’expliquez-vous ?
Les gens ne sont en général pas 
sensibilisés à la question. Les  
personnes non handicapées se 
rendent rarement compte que les 
handicapés peuvent eux aussi 
avoir des besoins en matière de 
culture. 

Comment réagissent les 
acteurs de la promotion 
culturelle lorsque vous 
leur en parlez ? 
Cela dépend. Certains, qu’ils repré-
sentent des fondations ou des en-
treprises, commencent par prendre 
peur. Même à ceux qui soutiennent 
à la fois des projets sociaux et des 
manifestations culturelles, il ne 
vient pas à l’esprit d’établir un lien 
entre les deux domaines. 

Comment pouvez-vous y 
remédier ? 
Sensibiliser, convaincre, conseiller. 
Nous avons publié des recom
mandations pour le domaine 
du mécénat culturel sur le site 
www.zugangsmonitor.ch. Nous 
essayons aussi de contacter direc-
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tement les responsables. Nous 
voulons amener les personnes 
actives dans l’encouragement à la 
culture à réfléchir à l’accessibilité 
des offres. De nombreuses institu-
tions pourraient améliorer les 
choses en collaborant avec des 
organismes adjudicateurs sen-
sibles aux questions sociales.

Les porteurs de  
handicap doivent 
devenir visibles  
dans l’espace public.

Comment réagissent les 
organisateurs de manifes-
tations à votre requête ?
Après un premier mouvement de 
sympathie, tous posent imman-
quablement la même question : 
combien cela coûterait-il ? Les 
budgets des organismes culturels 
et des organisateurs sont souvent 
très serrés. Nous les encourageons 
à commencer par de petites adap-
tations qui peuvent faire toute la 
différence : installer une bonne 
signalétique, éliminer les seuils, 

signaler les marches, utiliser de 
grandes polices de caractères. Et 
les organisateurs passent souvent 
à l’action.

Votre travail de sensibilisa-
tion porte donc ses fruits ?
Oui, heureusement. Il est aussi 
important de faire connaître des 
institutions exemplaires en la ma-
tière, comme le Zentrum Paul Klee 
ou le Musée de la communication, 
à Berne, tous deux presque en tous 
points adaptés aux personnes han-
dicapées. Notre site internet atti
rera prochainement l’attention du 
public sur eux : ce genre de com-
portement fait des émules. Nous 
tenons également à ce que les 
organisateurs pensent aux per-
sonnes âgées, dont les besoins 
sont souvent semblables à ceux 
des porteurs de handicap.

A quoi pensez-vous concrè-
tement ?
Les aînés sont un groupe cible de 
taille pour les offres culturelles, 
tant du point de vue de leur impor-
tance que de leur nombre, que ce 

soit comme visiteurs ou comme 
mécènes. De nombreuses institu-
tions bénéficient du soutien de 
personnes âgées, et celles-ci aime-
raient évidemment pouvoir elles 
aussi se rendre dans l’institution 
qu’elles financent.

L’accessibilité est-elle l’un 
des principaux problèmes 
qui font entrave à l’égalité 
des personnes handicapées 
devant la vie culturelle ?
Oui, sans aucun doute. Et pas seu-
lement dans le domaine de la 
culture. L’accessibilité est une 
condition à l’intégration. Les handi-
capés doivent être visibles dans le 
domaine public. Or, cela n’est pos-
sible que si l’on prend en compte 
leurs besoins.

Gerhard Protschka est responsable  
Accessibilité et intégration chez  
Procap Suisse.
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Exemple de projet 

Les promoteurs du 
label ont fait un  
travail de pionnier. 

Médiation culturelle, culture et  
handicap : création d’un label  
dans la région franco-genevoise

Médiation culturelle, culture et 
handicap est un projet que la Ville 
de Genève mène en partenariat 
avec le Canton de Genève, et au-
quel participent également le 
Comité Régional Franco-Genevois 
(CRFG) et Pro Helvetia. Il vise à 
rendre les offres culturelles plus 
accessibles aux personnes ayant 
un handicap social, mental ou 
physique. Il se propose entre 

autres de créer un label pour dis-
tinguer les institutions culturelles 
remplissant certaines conditions : 
accessibilité physique des lieux et 
communication seraient notam-
ment prises en compte. Ce projet 
partiel a démarré, mais n’a pas 
connu l’essor escompté. L’idée 
d’introduire un label dans la ré-
gion franco-genevoise – et donc 
sur un territoire binational – s’est 
révélée une véritable gageure.  
De plus, ses initiants faisaient  
un travail de pionniers, car rien 
n’existait ou presque dans ce  
domaine, par ailleurs important, 
de l’égalité.

www.ville-ge.ch/culture
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Pourquoi les théâtres  
municipaux n’ont-ils  
pas de danseurs et  

danseuses handicapés  
dans leur troupe ? 

43







PROJETS

Culture pour 
tous - Projets  
et exemples
Tous les êtres humains doivent être égaux devant la vie 
culturelle, que ce soit en tant que spectateur, visiteur, 
artiste ou collaborateur. Pour que les personnes handi­
capées puissent normalement et totalement participer 
à la vie culturelle, il faut surmonter les obstacles et éli­
miner les préjugés. Les exemples de bonnes pratiques 
et de projets ci-après montrent comment supprimer 
simplement les obstacles tant architecturaux que  
psychologiques.

Troupe HORA

La troupe de théâtre HORA est la 
troupe professionnelle de handi
capés mentaux la plus connue de 
Suisse. Depuis 1992, elle a produit 
plus de 40 pièces, donné près de 
600 représentations et organisé 
tant des festivals de théâtre inter-
nationaux que des expositions. 
HORA entend soutenir et promou-
voir l’épanouissement artistique et 
créatif des personnes handicapées 
mentales et leur permettre de 
montrer, à un niveau professionnel,  
leurs extraordinaires capacités à 
un large public. Depuis 2008,  
HORA’BAND fait aussi son chemin 
dans le monde de l’art, avec sa 
musique si caractéristique. HORA 
propose également des cours  
et des ateliers de théâtre avec  
musique pour jeunes et moins 
jeunes, avec ou sans handicap.

www.hora.ch
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IntegrART,  
un réseau d’art inclusif 

IntegrART chapeaute trois festivals 
locaux : « Community Arts Festival » 
à Berne, « Okkupation » à Zurich 
et « Wildwuchs » à Bâle. Ces trois 
manifestations se fondent sur la 
même évidence : avec ou sans han-
dicap, nous sommes tous égaux en 
droits. Une conviction qui s’applique 
tant au public qu’aux comédiens et 
comédiennes. Ces festivals colla-
borent étroitement sur des projets 
et bénéficient du soutien du Pour-
cent culturel Migros. Par ailleurs, 
IntegrART organise tous les deux 
ans un symposium sur des sujets 
en lien avec l’art et le handicap.

www.migros-kulturprozent.ch/
integrart

Sensibilisation d’une ville 
avec « Genève accessible » 
et « Créateurs singuliers »

En 2008, l’artiste Antoni Abad a 
lancé un projet unique en ville de 
Genève : il a demandé à des per-
sonnes en chaise roulante de pho-
tographier les obstacles à leur mo- 
bilité, puis de charger ces photos  
sur un site Internet grâce à un télé-
phone portable GPS. Le résultat de 
cette action, baptisée « Genève 
accessible », a ensuite été présen-
tée au Centre d’art contemporain 
de Genève. En mai de la même an-
née, la semaine « Créateurs singu-
liers », dédiée au thème de la créa-
tion et du handicap, a permis à des 
personnes en situation de handicap 
de présenter leurs créations artisti
ques, films, concerts et spectacles 
de danse.  

www.zexe.net/geneve
Voir aussi en p. 25

Mouvement des handica­
pés en Suisse – histoire 
orale

En Suisse, les arguments et points 
de vue des porteurs de handicap 
ne s’invitent guère dans le débat 
politique. On ne sait pas non plus 
grand chose de la manière dont 
s’est organisé le mouvement des 
handicapés ces dernières décen-
nies en Suisse, et quelles ont été 
ses prises de position sur des ques-
tions de société. Le projet scienti-
fique « Behindertenbewegung in 
der Schweiz – Oral History » (mou-
vement des handicapés en Suisse 
– histoire orale) comble cette la-
cune. Sous la direction de la SGDS, 
la Schweizerische Gesellschaft für 
Disability Studies (société suisse 
d’étude du handicap), des sources 
écrites et orales des quarante der-
nières années ont été rassemblées 
et ont fait l’objet d’une étude scien-
tifique. Les résultats ont été publiés 
dans un ouvrage qui présente au 
grand public des sujets et des  
opinions de personnes engagées 
dans ce mouvement.

www.disability-studies.ch
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Le Musée national de 
Zurich : des visites guidées 
pour personnes avec ou 
sans handicap auditif

Le Musée national de Zurich pro-
pose régulièrement des visites 
guidées pour visiteurs avec ou sans 
handicap auditif. Elles ont lieu le 
premier mercredi du mois sous  
le titre « La Suisse. Histoire et 
culture », avec interprétation  
simultanée en langue des signes. 
L’entrée et la visite guidée sont 
gratuites. Le secteur Formation  
et médiation culturelle du Musée 
national de Zurich a conçu un  
autre outil à l'intention des sourds 
et des malentendants : une appli-
cation pour iPad, qui propose une 
foule d’informations utiles. 

www.nationalmuseum.ch.

« forum-lichtblick » : 
plus de visibilité pour les 
personnes handicapées

L’association forum-lichtblick.ch 
produit depuis août 2011, en colla-
boration avec la radio grisonne 
Radio Grischa, « dr Grischa Liacht-
blick », une émission mensuelle 
traitant de thèmes d’actualité de  
la politique, du sport, de la société 
et de la culture. L’équipe de repor-
ters se compose de personnes  
avec ou sans handicap. Des profes-
sionnels de Radio Grischa forment 
les reporters amateurs, qui se  
définissent volontiers comme  
des enquêteurs. L’objectif est 
d’amener ces nouveaux journa-
listes à réaliser leurs émissions de  
manière toujours plus autonome. 
Ce projet contribue à augmenter  
la visibilité des personnes handi
capées.

www.forum-lichtblick.ch

Projet « Accessibilité des 
salles de spectacle » 

Les scènes et les salles de spec-
tacle sont souvent peu adaptées 
aux besoins des personnes handi-
capées, un constat qui concerne  
tant les artistes que les specta-
teurs. Le groupe de travail « Brüc-
kenschlag » (rapprochement) veut 
sensibiliser les organisateurs de 
spectacles à ce problème. Il est par 
ailleurs en train de recenser l’ac-
cessibilité des salles de spectacles 
de Suisse. Depuis 2007, le Pour-
cent culturel Migros, Pro Infirmis, 
Pro Helvetia, l’association Wild-
wuchs, le BFEH et l’Union des 
Théâtres Suisses collaborent  
dans ce but. Le projet est mené sur 
mandat du Centre suisse pour la 
construction adaptée aux handica-
pés, et en collaboration avec lui.

www.theatresuisse.ch
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Le Portail accessibilité  
de Procap : un outil pour  
la participation à la vie 
culturelle

Comment savoir si un établisse-
ment public ou le lieu d’une mani-
festation est accessible ? Le Portail 
accessibilité de Procap fournit aux 
porteurs de handicaps une foule de 
renseignements détaillés et fiables 
à l’adresse www.zugangsmonitor.
ch. La personne qui souhaite se 
rendre à une manifestation ou 
dans un établissement public 
trouve les informations nécessai
res dans ce moteur de recherche 
en ligne. Le Portail accessibilité 
s’adresse aux aveugles et mal-
voyants, aux personnes à mobilité 
réduite, aux sourds et aux malen-
tendants, mais est également très 
utile aux personnes âgées et aux 
familles avec poussette. Procap 
encourage les organisateurs de 
manifestations à éliminer les obs-
tacles et leur dispense les conseils 
concrets de spécialistes. De légers 
aménagements suffisent souvent  
à obtenir des résultats considé-
rables. 

www.zugansmonitor.ch

« Klee sans barrières » :  
l’art pour tous, avec ou 
sans handicap 

« Klee sans barrières », au musée 
des enfants Creaviva, à Berne, 
permet aux personnes ayant des 
besoins spécifiques de vivre l’art  
et d’être créatives. Un atelier les  
accueille pour peindre, coller, im-
primer et créer sous la direction 
des animateurs de Creaviva, qui 
adaptent leur intervention aux 
besoins de chaque groupe. La  
création artistique permet aux 
handicapés de développer leurs 
compétences personnelles et de 
rencontrer d’autres personnes sur 
un pied d’égalité et dans un cadre 
dénué de contraintes. Faisant  
appel à plusieurs sens, les visites 
guidées à travers les expositions 
du Zentrum Paul Klee sont elles 
aussi accessibles à tous. Ce projet 
d’intégration et de médiation artis-
tique unique en Suisse propose en 
outre un soutien à d’autres insti
tutions culturelles du même type 
dans l’élimination de leurs obsta
cles et des conseils dans l’élabora-
tion de leurs propres programmes 
de médiation artistique.

www.zpk.org 

Festival Ciné Jeunesse  
et Blindspot : le cinéma 
pour tous

Les jeunes aiment le cinéma, 
même s’ils ont un handicap visuel 
ou auditif. C’est de ce constat 
qu’est né en 2009 un partenariat 
entre l’association Blindspot et le 
Festival Ciné Jeunesse. En 2010, à 
l’occasion de ce festival, de jeunes 
aveugles, malvoyants et voyants 
ont décerné le prix Blindspot à un 
film. Ce film s’est ensuite vu offrir 
une description audio : une voix 
hors champ décrivant l’action  
complète la bande-son. L’année 
suivante, ce sont les jeunes malen-
tendants qui ont été au centre  
des activités. Ils ont proposé des 
moyens permettant aux porteurs 
d’un handicap auditif de profiter 
davantage des films, par exemple 
avec un sous-titrage plus détaillé. 
En 2012, les organisateurs propo-
seront une formation pratique :  
on y apprendra à réaliser la des-
cription audio d’un film et à le 
sous-titrer pour le rendre acces-
sible à tous.

www.blindspot.ch
www.jugendfilmtage.ch
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Exposition « Scènes de 
silence » sur le thème du 
handicap auditif

Les personnes ayant un handicap 
auditif se heurtent souvent à l’in-
compréhension des autres, qui est 
généralement due à un manque de 
connaissance de ce handicap. tel 
est le point de départ de l’exposition 
interactive « scènes de silence », 
qui s’est tenue en 2007/2008 à 
Genève et qui permettait aux 
visiteurs de plonger dans le monde 
du silence pendant une cinquan-
taine de minutes. Les entendants 
recevaient un casque isolant et, 
avec l’aide d’une personne sourde, 
devaient apprendre à renoncer à 
entendre et à parler, et tester de 
nouveaux moyens de communica-
tion. ils pouvaient également se 
familiariser avec la langue des 
signes. après ce circuit, ils avaient 
l’occasion de partager leurs expé-
riences avec des sourds. Le projet 
a été lancé par le Centre de ren-
contres et d’activités culturelles 
en langue des signes (CraL) de 
Genève.

www.dialog-im-stillen.de 
(en allemand)

« Angelo et la mouette » – 
un livre, un musical, une 
pièce radiophonique et 
un outil pédagogique

L’école de chant de Coire et Procap 
Grischun ont mis en scène la comé-
die musicale « angelo et la mouette », 
inspirée du livre éponyme, sur une 
musique de robert Grossmann et 
avec un livret de Vincenzo todisco. 
après la première qui a eu lieu en 
2005 au stadttheater de Coire, 
d’autres représentations de ce mu-
sical ont été données en 2006 à 
l’arena Cazis, avec comme comé-
diens des enfants et des jeunes 
avec et sans handicap.

« angelo et la mouette » raconte les 
aventures d’angelo, jeune fi ls de 
pêcheur, et de la mouette timbo. 
Partis à la recherche de la mysté-
rieuse île d’une-seule-Fois, ils 
butent sur de nombreux obstacles 
qu’ils parviennent à surmonter 
grâce à l’aide d’une sirène, d’une 

tortue géante et d’autres person-
nages fabuleux. Cette histoire d’ami-
tié, de deuil et d’espoir transmet un 
message : celui qui ose se mettre en 
chemin en revient transformé.

L’objectif de ce projet est de lutter 
contre les peurs et les préjugés et 
de promouvoir la tolérance et le 
respect de l’autre. Le livre a été 
publié dans les quatre langues 
nationales en 2003, dans le cadre 
de l’année européenne des person-
nes handicapées. « angelo et la 
mouette » existe maintenant aussi 
sous forme de pièce radio pho nique 
(en allemand). de plus, Procap Gris-
chun a publié à l’intention des 3e et 
4e primaires un outil pédagogique 
fondé sur cette histoire.

www.angelounddiemoewe.ch

50
BFEH Dossier thématique sur la culture  

ProJets

http://www.dialog-im-stillen.de
http://www.angelounddiemoewe.ch


look&roll, le festival 
interna tional de courts 
métrages qui en fi nit avec 
les clichés

Procap schweiz organise tous les 
deux ans le festival international 
de courts métrages look&roll. La 
quatrième édition s’est tenue à 
Bâle du 20 au 23 septembre 2012. 
À look&roll, tout tourne autour de 
la vie avec des limitations, des be-
soins spécifi ques et des facultés 
particulières. look&roll montre des 
fi lms remarquables du monde en-
tier. Les contributions vont au-delà 
des clichés habituels qui assimilent 
le mot handicap à dépendance, 
pauvreté et tutelle. tous les fi lms 
sont sous-titrés pour les malen-
tendants et les malvoyants pro-
fi tent eux aussi de leur séance de 
cinéma grâce à des écouteurs 
diffusant une  audio-description 
du fi lm à l’écran. s’adressant à 
un large public, la manifestation 
rencontre un succès toujours 
grandissant, dont la télévision et 
la radio se sont fait l’écho.

www.lookandroll.ch

Genève : un vidéoguide 
pour les personnes ayant 
un handicap auditif 

La ville de Genève propose des 
vidéoguides permettant aux sourds 
et aux malentendants de profi ter 
d’offres culturelles. un projet- 
pilote a été lancé au Musée d’art 
et d’histoire : celui-ci propose un 
vidéoguide élaboré par des spécia-
listes et présentant des objets des 
collections Beaux-arts, arts appli-
qués et archéologie. Grâce aux 
sous-titres et aux présentations 
en langue des signes, les visiteurs 
sourds ou souffrant d’un handicap 
auditif sévère peuvent eux aussi 
bénéfi cier de commentaires pas-
sionnants sur ces collections. 
L’expérience acquise dans le cadre 
du projet-pilote servira à l’élabora-
tion d’autres vidéoguides.

www.ville-ge.ch/mah/

Fondation Beyeler : une 
accessibilité exemplaire

tout le monde peut venir admirer 
la collection et les expositions de la 
Fondation Beyeler, à riehen près 
de Bâle. L’ensemble des salles est 
accessible en fauteuil roulant, de 
même que le parc, et le site inter-
net de la fondation fournit des 
informations détaillées sur l’acces-
sibilité des lieux. des fauteuils 
roulants et des chaises pliantes 
sont à la disposition des visiteurs. 
Les personnes malentendantes 
peuvent participer à des visites 
guidées assurées par un interprète 
en langue des signes. quant aux 
malvoyants et aux aveugles, la 
Fondation Beyeler leur propose des 
visites guidées avec des descrip-
tions d’œuvres détaillées. Les 
dates de ces visites spéciales se 
trouvent dans l’agenda en ligne du 
musée. sur demande, des visites 
guidées et des ateliers sont 
également mis sur pied pour les 
visiteurs handicapés mentaux.

www.fondationbeyeler.ch
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Festival international du 
conte de Fribourg : Imagine 
dans le noir  

Il était une fois… tous les deux ans 
à Fribourg, un Festival internatio-
nal du conte accueillant des 
conteurs du monde entier. La cin-
quième édition de ce festival haut 
en couleurs s’est tenue en mai 
2012. Lors des précédentes édi-
tions, le handicap visuel a fait l’ob-
jet d’une série de manifestations 
baptisée « Imagine dans le noir ». 
Les lectures et le repas du soir 
organisées dans l’obscurité ont 
suscité un vif intérêt et permis 
de promouvoir le dialogue entre 
voyants et non-voyants et la  
compréhension mutuelle. En 2010, 
les responsables du festival ont 
même organisé un speed dating au 
cours duquel il fallait faire le por-
trait de son vis-à-vis en quelques 
minutes, sans le voir bien sûr. Cette 
série de manifestations se pour-
suivra cette année encore. 

www.iletait.ch

Pro Infirmis Jura :  
projet « Accessibilité des 
manifestations destinées 
au public »

Aujourd’hui encore, les personnes 
vivant avec un handicap sont bien 
trop souvent confrontées à des 
obstacles lorsqu’elles veulent 
assister à une manifestation cultu-
relle. Les bâtiments cachent sou-
vent des barrières architecturales 
et les offres culturelles sont peu, 
voire pas du tout, accessibles aux 
personnes ayant une déficience 
sensorielle. Les organisateurs 
pourraient contribuer à améliorer 
la situation en adaptant les infras-
tructures aux besoins des per-
sonnes handicapées. Avec sa  
brochure « Accessibilité des mani-
festations destinées au public », 
Pro Infirmis Jura leur propose  
un guide pratique contenant de 
nombreux conseils pour faciliter 
l’accès aux manifestations cultu-
relles des personnes à mobilité 
réduite et de celles ayant une  
déficience visuelle ou auditive.

www.proinfirmis.ch/fr/offres-
cantonales/jura.html

Die Regierung :  
un collectif d’artistes  
fait fureur

Die Regierung (le gouvernement) 
est un collectif d’artistes d’Ebnat-
Kappel, dans le canton de St-Gall 
(www.die-fabrik.ch). Avec ou sans 
handicap, ils font vibrer les foules 
depuis plus de vingt ans lors de 
leurs concerts et de leurs repré-
sentations théâtrales. Des films 
ont retracé leurs créations : « Die 
Regierung - Montag, Dienstag,  
Mittwoch und zurück... », sur grand 
écran, et « Die Fabrik/Die Regie-
rung » à la télévision. Lorsque Die 
Regierung se produit comme 
groupe de musique, il devient évi-
dent qu’un handicap peut être un 
don particulier : faire de la musique 
n’est en effet pas seulement mon-
trer ce que l’on sait faire, mais  
aussi communiquer sur scène et 
avec son public. Vécu, sentiments 
et réflexions sont toujours source 
de nouvelles improvisations. Le 
fonds musical de Die Regierung 
semble infini, ses spectacles 
s’adaptent à tous les cadres. Ce 
groupe inimitable ne cesse de se 
réinventer.

www.die-fabrik.ch
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Genève : un atelier 
d’initiation à la vidéo pour 
handicapés de la vue

des jeunes, malvoyants ou non, 
suivent une formation en prise de 
vue et de son ainsi qu’en montage. 
ils tournent ensuite de courts 
métrages sur leur vie quotidienne 
et peuvent ainsi se mettre en 
scène comme ils l’entendent. 
des entretiens avec les jeunes 
accompagnent les fi lms, qui sont 
gravés sur dVd. L’objectif de ce 
projet est de combattre les préju-
gés et de sensibiliser la société 
aux besoins des personnes 
handicapées de la vue. C’est un 
groupe de jeunes de la Fédération 
suisse des aveugles et Malvoyants 
(Fsa), Les Jeunes Voix, qui mène 
ce projet. 

www.jeunesvoix.net/infos.htm

Portraits de personnes 
handicapées par le texte 
et par l’image

de quoi rêvent les personnes han-
dicapées ? Pour y répondre, douze 
hommes et femmes âgés de 17 à 
68 ans relatent leur parcours de vie 
et leur démarche d’apprentissage 
dans un livre illustré publié par 
Pro infi rmis Zurich et intitulé « Ja – 
und ? Menschen mit Behinderung 
erzählen » (et alors ? des per-
sonnes handicapées prennent la 
parole). en juin 2010, ces douze 
personnes se sont présentées lors 
de l’exposition itinérante éponyme 
à l’occasion du vernissage au 
Volkshaus de Zurich. Cette exposi-
tion a ensuite fait halte dans douze 
autres villes suisses, où elle a attiré 
plus de 6 000 visiteurs. L’ouvrage 
est en vente en librairie et sur le 
site internet. 

www.helden.ch

Libro Italiano Accessibile 
LIA : les nouvelles paru­
tions accessibles aux 
malvoyants

Le projet Lia, « Libro italiano 
accessibile » rend les nouvelles 
parutions sur le marché italien 
du livre plus rapidement acces-
sibles aux aveugles et mal-
voyants. une partie du catalogue 
est transposé dans un format 
adapté aux aveugles et publié 
sur une plateforme internet. 
Ce projet unique au monde est 
fi nancé par le Ministère italien 
de la culture à hauteur de trois 
millions d’euros. L’association 
italienne des éditeurs (www.aie.it) 
mène ce programme en collabo-
ration avec l’union italienne des 
aveugles (www.uiciechi.it). Le 
lancement de la plateforme 
internet est prévu pour 2012.
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Balade handicap :  
la tournée des obstacles

À Bâle, le Behindertenforum  
(forum des personnes handicapées)  
propose des visites guidées qui 
sortent de l’ordinaire. Appelée 
« Stolpersteine – Streifzug Behin-
derung » (Pierres d’achoppement 
– balade handicap), cette presta-
tion permet aux personnes sans 
handicap de parcourir le Petit-Bâle 
tout en découvrant les pièges  
qui émaillent le quotidien des  
personnes handicapées. Le but  
est d’approcher le sujet de façon 
décontractée et sans parti pris,  
en évitant la culpabilisation et  
les longs sermons. Rencontre,  
dialogue et échanges sont au  
cœur de ces deux heures de  
balade. Pour que les participants 
fassent eux-mêmes l’expérience 
des obstacles contre lesquels les 
personnes handicapées butent 
dans la vie courante, le Forum leur 
fournit des fauteuils roulants, des 
lunettes spéciales et des bandeaux 
pour les yeux. La visite, qui permet 
aussi d’aborder la question des 
handicaps auditifs et des troubles 
psychiques, est guidée par un  
duo composé d’une personne  
handicapée et d’un comédien ou 
d’une comédienne du Junges  
Theater Basel.

www.behindertenforum.ch

Des étoiles*** pour  
récompenser l’engagement 
des musées

Le projet « Museumssterne*** – 
Museen Basel offen für Menschen 
mit einer Behinderung » (Etoiles – 
les musées de Bâle ouverts aux 
porteurs de handicap) a été mené 
de 2006 à 2010 dans la région bâ-
loise. Une étoile a été décernée aux 
musées ayant fait preuve d’enga-
gement et de créativité pour 
s’adapter aux visiteurs handicapés 
ou âgés. Un prix en espèces accom-
pagnait la distinction, afin de  
permettre aux lauréats de réaliser 
de nouveaux projets. Grâce à ces 
étoiles, les musées de la région de 
Bâle ont mené une réflexion appro-
fondie sur les besoins de leur pu-
blic âgé ou handicapé. Durant ces 
cinq années, quinze musées ont 
reçu une étoile, pour un total de 
vingt-deux projets. On doit ce  
projet au Service des musées de 
Bâle et au Service cantonal de 
l’égalité et de l’intégration des  
personnes handicapées

www.museumssterne.ch
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Leipzig : un guide culturel 
particulièrement compré­
hensible

La ville de Leipzig dispose d’un 
guide culturel d’un nouveau genre, 
rédigé de manière très compréhen-
sible. Publié en 2010, cet ouvrage 
s’adresse avant tout aux personnes 
handicapées mentales, qui ont par 
ailleurs participé à son élaboration : 
huit d’entre elles, qui fréquentent 
un atelier protégé, ont mené  
l’enquête avec quatre collabora-
teurs de l’Université de Leipzig. 
Ensemble, ils se sont rendus dans 
les musées, les théâtres et les 
expositions de leur ville. Les lieux 
sont-ils facilement accessibles ?  
Le personnel est-il aimable et  
prêt à donner un coup de main ?  
Où peut-on toucher les objets,  
expérimenter soi-même ? Autant 
de questions qui ont guidé leur 
recherche. Dans leur ouvrage, les 
auteurs décrivent de leur point de 
vue 33 institutions culturelles.  
Ils proposent également des itiné-
raires détaillés qui aident les per-
sonnes handicapées mentales à 
visiter seules des lieux de culture.

www.lebenshilfe-leipzig.de

Une distinction pour les 
créations artistiques du 
projet « Bindeschuh »

www.bindeschuh.de est une gale-
rie d’art en ligne. Créée en 2000, 
elle présente les œuvres d’artistes 
handicapés mentaux. Ce projet de 
la Haute école de Fulda, en Allema
gne, a démarré en 1992, lorsque,  
à l’occasion d’une formation, des 
personnes handicapées mentales 
ont commencé à créer avec des 
étudiants, alors qu’elles ne partici-
paient pas à un cours de peinture 
proprement dit. Seuls un lieu et du 
matériel sont mis à leur disposition 
dans une tranche horaire définie. 
Le projet est maintenant bien lancé 
et jouit du soutien de nombreuses 
personnes et institutions. En juillet 
2011, Christian Beck a reçu un prix 
d’encouragement de la Fondation 
Lothar Späth pour son œuvre au 
sein de Bindeschuh. Cette distinc-
tion entend contribuer à ce que les 
handicapés mentaux puissent 
participer à la vie culturelle de la 
même manière que les autres.

www.bindeschuh.de

Une exposition très  
goûteuse au Mühlerama  
de Zurich

En 2010 et 2011, tout tournait au-
tour du goût au musée Mühlerama 
de Zurich. L'exposition « Goût.  
Une exposition pour bouche, nez, 
oreilles et mains » se distinguait 
des autres car...il n'y avait rien à 
voir !  Les visiteurs ayant une vue 
normale la découvraient les yeux 
bandés et pouvaient pour une fois 
se glisser dans la peau d’une  
personne aveugle ou malvoyante.  
Tout l’accent était mis sur le tou-
cher, l’ouïe, l’odorat et le goût.  
Le parcours proposé était ainsi 
intéressant pour tous les visiteurs, 
qu’ils voient bien, mal ou pas  
du tout.

www.muehlerama.ch
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Die Einweicher : une  
musique follement belle

Le groupe bâlois Die Einweicher, 
créé en 1996, a donné plus de  
80 concerts. S’il a vu passer une 
bonne trentaine d’artistes, ses 
principaux membres sont toutefois 
les mêmes depuis 2002. Son fon-
dateur, le thérapeute en expression 
Michael Nemitz, dit de lui : « Die 
Einweicher est un groupe composé 
de personnes mentalement plus  
ou moins handicapées. Ensemble, 
elles font de la musique qui permet 
à chacun d'être sous les projec-
teurs. Toi et moi aussi.  Question 
style, c’est l’éclectisme qui domine : 
les musiciens prennent ce qui leur 
plaît dans l’ethno, le rock, la pop  
ou le jazz. Les concerts sont le 
résultat d’ateliers d’une semaine 
entièrement consacrés à la mu-
sique. Parfois bancal, parfois  
fou, parfois décalé, parfois beau. 
Toujours vivant. » 

www.sfum.ch

«�Médiation culturelle,  
culture et handicap »  
à Genève durant l’année 
Rousseau 2012

Ce vaste projet est consacré à la 
médiation culturelle et aux ques-
tions d’accessibilité. L’année de 
commémoration « 2012 Rousseau 
pour tous » est le cadre de nom-
breuses mesures, dont la forma-
tion d’experts en accessibilité 
proposée à des personnes handi-
capées, qui peuvent ensuite  
devenir consultants pour des  
organisations de manifestations 
culturelles.

www.ville-ge.ch/culture

Médiation culturelle  
au Musée Vela 

Rencontres, écoute et échanges : 
ces valeurs sont celles du Musée 
Vincenzo Vela, à Ligornetto, au  
Tessin. Depuis 2003, des échanges 
réguliers ont lieu avec des per-
sonnes en situation de handicap, 
afin de mieux connaître leurs be-
soins. Les responsables tiennent  
à ce que chaque visiteur puisse 
parcourir le musée de la manière la 
plus indépendante possible. Ils ont 
ainsi amélioré l’accès aux lieux et 
élaboré de la documentation pour 
les aveugles et les malvoyants. 
Soucieux d’encourager en parti
culier les rencontres entre les 
aveugles, les malvoyants et le reste 
de la population, le musée propose 
des activités qui s’adressent spé-
cialement au toucher et à l’odorat. 
Une fois n'est pas coutume, les 
visiteurs sont invités à parcourir 
des sculptures de leurs mains ou  
à découvrir les diverses senteurs  
du jardin de la propriété. Le musée 
Vela a par ailleurs l’intention de 
produire un audio-guide pour  
les personnes aveugles ou mal-
voyantes et de rendre ses bâti-
ments et son jardin encore plus 
accessibles.

www.museo-vela.ch
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« Singularités » :  
un magazine télévisé  
pour tous

Une fois par mois, la télévision 
genevoise Léman Bleu diffuse le 
magazine « Singularités », dans 
lequel des personnes handicapées 
présentent les reportages qu’ils 
ont réalisés. Ils ont ainsi une  
plateforme pour s’exprimer et 
peuvent y présenter les thèmes  
les plus divers de leur point de vue. 
Des professionnels des médias 
appuient l’équipe rédactionnelle. 
L’émission est produite par la  
fondation Clair Bois.  

www.lemanbleu.ch

Médiation culturelle, 
culture et handicap :  
création d’un label dans la 
région franco-genevoise

Médiation culturelle, culture et 
handicap est un projet que la Ville 
de Genève mène en partenariat 
avec le Canton de Genève, et au-
quel participent également le  
Comité Régional Franco-Genevois 
(CRFG) et Pro Helvetia. Il vise à 
rendre les offres culturelles plus 
accessibles aux personnes ayant 
un handicap psychique, mental  
ou physique. Il se propose entre 
autres de créer un label pour dis-
tinguer les institutions culturelles 
remplissant certaines conditions : 
accessibilité physique des lieux  
et communication seraient notam-
ment prises en compte. 

www.ville-ge.ch/culture

Spectacle de danse  
« Pez y Pescado », et les 
frontières s’estompent

L’association BewegGrund produit 
des spectacles pour des danseuses 
et danseurs handicapés ou non. 
L’œuvre « Pez y Pescado » est née 
en 2007 d’une collaboration entre 
cette association et la Compañía 
Danza Mobile d’Espagne, sous la 
direction artistique d’Anna Röthlis-
berger. Après la première à Berne, 
« Pez y Pescado » a été présentée 
lors de plusieurs festivals, en 
Suisse et à l’étranger. Dans toute 
leur singularité, six personnages 
interpellent le public : qu’est-ce que 
la prétendue normalité ? En quoi 
nous distinguons-nous les uns des 
autres ? Qu’est-ce qui éveille notre 
nostalgie ? Qu’est-ce qui sépare 
vieux et jeune, femme et homme,  
toi et moi ? Dans la danse, bien  
des frontières s’estompent. « Pez y 
Pescado » n’est qu’un engagement 
de BewegGrund parmi beaucoup 
d’autres. Cette association défend 
l’égalité des droits et des chances, 
l’autodétermination et l’intégration. 
Elle demande à ce que la présence 
simultanée de personnes avec ou 
sans handicap au sein de projets 
culturels soit perçue comme normale.

www.beweggrund.org / 
www.danzamobile.es / 
www.röthlisberger.com
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APERCUS ET PERSPECTIVES

Aperçus : quatre inter­
views de personnalités 
du monde de la culture 
et de l’administration 
Comment naissent les projets culturels lancés par ou avec des 
personnes handicapées ? La promotion concerne-t-elle le bon 
élément ? Comment améliorer la collaboration entre institutions 
culturelles et associations de handicapés ? Quatre personnalités 
de la culture (encouragement et transmission de la culture) et de 
l’art (création) répondent à ces questions.

Interview de Susanne Schneider
Susanne Schneider, responsable artistique du groupe BewegGrund, est pédagogue de la danse et chorégraphe. 
Elle s’est formée en danse communautaire au Laban Center de Londres avant de faire un master sur la danse 
intégrative à l’École de danse contemporaine de la même ville. Elle a conçu et réalisé divers spectacles et pro­
jets. En 1997, elle a été cofondatrice de la compagnie BewegGrund, dont elle est depuis la responsable artistique.

Selon vous, quelles condi-
tions doit remplir un projet  
visant à favoriser la partici
pation de personnes handi
capées à la vie culturelle 
pour avoir une chance d’être 
soutenu financièrement ?
Il faut avant tout avoir une vision 
artistique, une idée artistique pré-
cise. Cela vaut pour tout spectacle. 
À mon avis, qu’un projet soit réalisé 

avec ou sans personnes handica-
pées ne joue aucun rôle. Un bon 
projet est un bon projet, un point 
c’est tout. Pour moi, il s’agit avant 
tout d’art, et non de handicap. Pour 
avoir du succès et être soutenu 
financièrement, il ne faut pas en 
premier lieu poursuivre un objectif 
social. C’est la vision artistique qui 
doit toujours l’emporter sur les 
autres aspects.

Que faut-il pour que de tels 
projets voient le jour ? 
La vision artistique est primordiale, 
comme je l’ai dit. Cela signifie que 
les productions auxquelles partici
pent des handicapés doivent ré-
pondre aux mêmes exigences que 
toute autre production artistique.

Dans le cas de BewegGrund, le 
point de départ est le mouvement, 
l’envie de vivre la danse sous toutes 
ses facettes. Nous abandonnons 
pour ce faire l’idéal du corps par-
fait, mince et athlétique, ce qui est 
en quelque sorte en contradiction 
avec la norme en vigueur dans la 
danse actuelle. Le travail artistique 
en devient plus varié, plus intéres-
sant et finalement aussi plus im-
portant, car nous montrons à quel 
point les individus diffèrent les uns 
des autres, et contribuons à briser 
les stéréotypes.

Il faut évidemment aussi réunir cer- 
taines conditions pratiques, dispo
ser par exemple d’une salle de ré-
pétition accessible aux handicapés, 
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ou par exemple d’une aide pour une 
danseuse en fauteuil roulant.

Où trouvez-vous le soutien 
nécessaire, financier no-
tamment ?
Lorsque l’on cherche des finance-
ments pour un projet artistique 
avec des personnes handicapées, il 
arrive souvent que l’on nous renvoie 
d’une institution à l’autre. La pro-
motion de la culture est submergée 
de demandes et ses responsables 
sont soulagés lorsque nous frap-
pons à d’autres portes, celles de 
fondations ou de fonds à objectifs 
sociaux. La Confédération, par le 
truchement du BFEH, soutient les 
projets culturels prévoyant la parti-
cipation de porteurs de handicap, 
mais elle le fait exclusivement sous 
la forme d’un financement initial. 

Chez BewegGrund, nous avons dès le 
début tenu à faire nos demandes de 
financement auprès des fonds cultu-
rels. Et à l’heure actuelle, les subven-
tions que la Ville et le Canton nous 
octroient ne proviennent que de l’en-
veloppe budgétaire culturelle. Evi-

demment, nous sommes aussi très 
contents de bénéficier par ailleurs 
d’un certain soutien de la part de 
fondations en faveur des handicapés.

La conférence du BFEH qui 
se tiendra en automne 2012 
réunira les principaux  
acteurs de l’art et de la 
culture ainsi que les orga-
nisations de handicapés. 
Qu’en attendez-vous per-
sonnellement, ou quels 
seraient vos souhaits ?
Il est pour moi essentiel de pouvoir 
débattre avec les représentants 
de ces domaines, et d’aborder par 
exemple la question du profession-
nalisme. Nos danseurs ne sont 
pas considérés comme des profes-
sionnels, notamment parce qu’il 
n’existe pas de formation reconnue 
pour eux. Ils apprennent souvent 
sur le tas. J’aimerais aider à trouver 
des solutions pour que l’on recon-
naisse réellement leurs presta-
tions artistiques.  
 
Un autre point important, à mon 
avis, est le travail en réseau. J’ai 

toujours l’impression que les di-
verses entités qui réalisent des 
productions artistiques avec des 
personnes handicapées pourraient 
mieux collaborer. Il y a là un poten-
tiel à exploiter afin de profiter du 
savoir-faire des autres.

Par ailleurs, les différents acteurs 
du domaine devraient mener cer-
taines réflexions. Il faudrait notam-
ment se poser la question de savoir 
à quel moment, et de quelle ma-
nière, un projet incluant des por-
teurs de handicap a une valeur 
artistique. Nous devons aussi nous 
demander comment réaliser des 
spectacles s’adressant à un plus 
large public, au-delà des milieux 
déjà acquis à notre cause.

Finalement, je souhaite aussi que 
l’on puisse entamer avec les orga-
nismes de financement un débat 
de fond sur les critères et les res-
ponsabilités, et que ces derniers 
collaborent davantage au moment 
d’évaluer les demandes et d’oc-
troyer les fonds.

Interview de David Vitali

»
David Vitali est titulaire d’un doctorat en philologie. David Vitali a rejoint l’Office fédéral de la culture en 2005. 
Il a pris la tête de la section Culture et société en 2012. Dans cette fonction, il est notamment responsable de 
la promotion du plurilinguisme, de la culture populaire et de la formation culturelle.

Comment l’OFC peut-il en-
courager la participation 
des personnes handicapées 
à la vie culturelle ? 
La Confédération mène une  
politique de promotion culturelle 
fondée sur l’encouragement de la 
diversité culturelle et l’accès de  
la population à la culture. Ces 
principes sont inscrits dans la loi 
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sur l’encouragement de la culture 
et figurent en première place dans 
les objectifs fixés pour la période 
de crédit 2012-2015 (Message 
culture). 
 
Appliqués aux personnes handi
capées, ces principes signifient 
que la Confédération doit soutenir 
tant la participation active de 
celles-ci à la vie culturelle (création 
culturelle) que leur participation 
passive (assistance à des activités 
culturelles). Elle le fait indirecte-
ment à travers ses musées et  
les institutions qu’elle soutient. 
Cette brochure présente plusieurs 
exemples d’actions efficaces me-
nées par ces entités (accès adapté 
aux fauteuils roulants, visites  
guidées avec audioguides pour  
les malvoyants, visites guidées en 
langue des signes ou avec tablette 
tactile pour les sourds et les  
malentendants, etc.)

Étant donné que l’OFC ne soutient 
pas la création d’œuvres (excepté 
dans le cinéma), l’égalité n’est en 
soi pas un critère de soutien pour 
lui, mais représente évidemment 
un objectif permanent. Dans le 
cadre de la promotion de projets 
artistiques pour jeunes (formation 
musicale, promotion de la lecture), 
il est envisageable d’exiger et  
d’encourager le développement 
d’offres communes pour les en-
fants avec et sans handicap.

Les aides accordées dans  
le domaine du handicap et 
de la culture le sont-elles 
à bon escient ?
La politique actuelle en matière de 
handicap ne se fonde plus avant 
tout sur la compensation des défi-
cits individuels des personnes han-
dicapées, mais sur la réalisation de 
leurs potentiels. Dans le domaine 
de la culture cependant, l’accent 
est encore souvent mis sur la parti-
cipation passive : accessibilité des 
lieux, mobilité, communication, etc.  
Or, cette stratégie n’est pas assez 
ambitieuse, car il ne suffit pas de 
rendre les musées accessibles aux 
handicapés.

L’accès à la culture est un droit 
fondamental. Les porteurs de han-
dicap ont tout autant le droit que  
le reste de la population de déve-
lopper leur potentiel créatif, artis-
tique et intellectuel. Ils ont le droit 
comme les autres à ce que leur 
identité culturelle et linguistique 
soit reconnue et soutenue. Il faut 
pour cela créer les conditions, les 
structures et les réseaux néces-
saires.

Le fait de prendre en compte les 
personnes handicapées en tant 
que créateurs d’œuvres culturelles, 
décideurs au sein d’institutions et 
de réseaux et porteurs d’identités 
culturelles spécifiques constitue 
par conséquent un important axe 
d’action. Les sourds par exemple  
se considèrent comme une com-
munauté linguistique ayant ses 
propres biens culturels, ses cou-
tumes, son identité et sa langue. 
Une question intéressante se pose 
ici, qui a déjà été débattue en 
Suisse : celle de la reconnaissance 
de la langue des signes comme 
minorité linguistique. 

À votre avis, comment peut-
on améliorer les échanges 
et la collaboration entre 
institutions actives dans  
la culture et organisations 
de handicapés ? 
Contrairement à d’autres sujets 
comme le travail, la formation et 
la santé, la culture joue encore  
un rôle mineur dans le débat sur 
l’égalité et l’intégration des per-
sonnes handicapées, et cela bien 
que l’on connaisse l’effet intégra-
teur des projets culturels et so-
cioculturels pour les individus et 
la société.

Le droit à la participation et à 
l’inclusion est garanti par la loi et 
par les décisions politiques, la 
nécessité de réaliser des activités 
artistiques est prouvée par les 
neurosciences. Cela étant, pour-
quoi une vie culturelle vivante et 
intégrative n’est-elle pas déjà une 
réalité ? On peut comparer cette 
situation à celle de l’intégration 
des personnes issues du contexte 
migratoire dans la vie culturelle :  
il est primordial d’informer et de 
sensibiliser les institutions cultu-
relles et les services de promotion 
de la culture à la question. Il faudrait 
se concentrer sur des exemples 
qui ont fait leurs preuves et sur 
une analyse des carences et des 
besoins. La Confédération peut, 
dans ce domaine, jouer un rôle de 
pionnière et donner l’exemple. Le 
programme prioritaire du BFEH, 
qui vise à améliorer le travail en 
réseau et la communication entre 
les différents acteurs, met donc 
l’accent au bon endroit.
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Interview de Andrew Holland
Andrew Holland est directeur adjoint et responsable de la promotion culturelle auprès de la Fondation pour  
la culture Pro Helvetia. Il a consacré sa thèse de doctorat en droit à l’encouragement de la culture en Suisse  
et aux États-Unis. Outre son activité professionnelle principale (il travaille depuis 2004 chez Pro Helvetia),  
il enseigne la politique de la culture et la négociation en Suisse et à l’étranger. Il est aussi conseiller pour des 
entreprises privées et des organisations culturelles.

Sur quels critères vous 
fondez-vous pour accorder 
des aides financières ou 
soutenir des projets ?
En tant que fondation suisse  
pour la culture, Pro Helvetia se 
concentre sur des projets qui  
présentent un intérêt national et 
dont le rayonnement dépasse les 
frontières de nos régions linguis-
tiques ou de notre pays. Tout projet 
qui remplit cette condition est  
ensuite jugé en fonction d’autres 
critères, et là, c’est la qualité artis-
tique et technique qui prime.

Pro Helvetia soutient-elle 
des projets qui contribuent 
à faire de la participation 
des personnes handicapées 
à la vie culturelle une  
réalité ?
Pro Helvetia apporte son soutien  
à toutes sortes de projets réalisés 
par ou avec des personnes handi-
capées : elle octroie des bourses et 
aide à la diffusion des œuvres, que 
ce soit à travers des tournées, des 
concerts, des lectures ou des expo-
sitions en Suisse et à l’étranger.  

Je citerai à titre d’exemple « disa
bled Theater », la dernière produc-
tion de la troupe de théâtre zuri-
choise Hora, réalisée avec le 
chorégraphe français Jérôme Bel, 
qui fait actuellement une grande 
tournée en Europe, avec des étapes 
dans des manifestations renom-
mées telles que le Festival d’Avi-
gnon, le Kunstenfestivaldesarts de 
Bruxelles ou encore la documenta 
de Cassel (D).

Nous participons également au 
financement et à la conception 
d’événements à thème comme les 
symposiums d’IntegrART « Ponts 
jetés entre handicap et arts vivants » 
et « all inclusive – kunst auf neu » 
(all inclusive – renouveler l’art).

Les projets qui facilitent l’accès  
à la culture et éliminent des bar-
rières nous tiennent aussi beau-
coup à cœur. Nous avons ainsi 
soutenu des initiatives telles que 
« Le théâtre à perte de vue – au-
diodescription », au Théâtre Vidy-
Lausanne, et « Médiation culturelle, 
culture et handicap », organisé  
par la Ville et le Canton de Genève 
ainsi que le Comité régional franco- 
genevois. La première rend les arts 
de la scène plus accessibles aux 
personnes malvoyantes grâce 
 à des écouteurs, alors que la  
seconde est un vaste projet de 
médiation culturelle comprenant 
également de la recherche, des 
débats publics et des formations. 

Faudrait-il considérer 
l’égalité des personnes 
handicapées comme un  
critère de soutien ? 
Pro Helvetia examine tous les dos-
siers présentés en fonction des 
mêmes critères, artistiques notam-
ment. Lorsqu’il s’agit par contre  
de fixer le montant de l’aide, nous 
tenons compte du fait que les pro-
jets réalisés par des personnes 
handicapées ou avec elles peuvent 
engendrer des coûts plus élevés. 

Pratiquer l’égalité dans une pers-
pective globale commence cepen-
dant bien avant l’examen des de-
mandes de soutien. Il est ainsi 
important de supprimer les obs-
tacles qui rendent la culture et  
la promotion culturelle difficiles  
d’accès. Cela va au-delà de la pro-
motion de la culture au sens strict 
du terme, et nécessite l’engage-
ment de toute une série d’acteurs. 
Il est donc d’autant plus réjouis-
sant que le BFEH ait fait de la 
culture un de ses programmes 
prioritaires.
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«Interview avec Jeanne Pont
Jeanne Pont est attachée culturelle au Service de la promotion culturelle (SPC) du Département de la culture 
et du sport (DCS), Ville de Genève. Le Service de la promotion culturelle (SPC) assure la promotion d'événe­
ments et de lieux dédiés à la culture. Il réalise en outre des enquêtes visant à mieux connaître les publics et 
leurs pratiques culturelles. Enfin, il gère le crédit « accès à la culture » qui permet de proposer des mesures 
facilitant l’accès de tous les publics aux activités culturelles .

La ville de Genève a déjà 
réalisé différents pro-
jets qui facilitent l’accès 
des personnes en situa-
tion de handicap à la vie 
culturelle. Quelles sont à 
votre avis les principales 
conditions de réussite d’un 
projet ?  
Pour qu'elle soit réussie, la partici-
pation d'une personne en situation 
de handicap à la vie culturelle dé-
pend de plusieurs facteurs. Il s'agit 
avant tout de co-constuire l'action 
culturelle sur des bases concer-
tées et négociées entre les milieux 
culturels et ceux du handicap. Les 
supports et modalités de commu-
nication doivent par ailleurs faire 
l'objet d'une attention particulière. 
Le projet d’accessibilité aux lieux 
et contenus culturels du Départe-
ment de la culture et du sport de la 
Ville de Genève est mis en œuvre 
par étapes successives. Ceci per-

met de modéliser les processus de 
développement de projets adaptés 
aux différentes situations de han-
dicap. C’était aussi une manière de 
faire connaissance et d’apprendre 
à travailler ensemble, tout en se 
laissant le droit à l’erreur, car le 
principe de base de nos projets 
est, dans une première étape de 
mise en œuvre, qu’ils peuvent 
aboutir ou non, l’important étant 
de mieux cerner les processus de 
mise en œuvre d’un projet pour 
commencer à les modéliser.

Dans le cadre de l’année 
2012 Rousseau pour tous, 
de nombreuses activités 
tenant compte des besoins 
spécifiques des personnes 
en situation de handicap 
vont se dérouler à Genève. 
Pourquoi la ville s’engage-
t-elle pareillement en 
faveur du tandem handicap 
et culture?    
Afin que la culture puisse remplir 
pleinement sa fonction intégrative 
en favorisant le dialogue et les 
échanges, le Département de la 
culture et du sport de la Ville de 
Genève a défini un axe de politi
que culturelle intitulé : « Culture 
pour tous ». Diverses mesures 
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d'accessibilité adressées à des 
publics cible singuliers sont  
ainsi progressivement mises en 
place.

L’intégration doit être prise dans 
un sens large, puisqu’il s’agit de 
lever le frein financier à la pratique 
de la culture, d’accueillir des per-
sonnes d’origines socioculturelles 
multiples et de ne pas prétériter 
celles qui sont en situation de  
handicap. 

C’est pourquoi le Service de la  
promotion culturelle du DCS a 
inscrit dans ses missions des  
mesures concrètes de soutien  
en faveur des publics en situation 
de handicap, tant dans le domaine 
de la communication que de l’ins-
tallation d’infrastructure adaptées, 
ou encore dans celui de la pro-
grammation d’activités de média-
tion culturelle dédiées.

L’accès à la culture pour les per-
sonnes en situation de handicap 
(permanent ou temporaire) est un 
défi considérable. Pour le mener à 
bien, le Département de la culture 
et du sport procède par paliers 
avec des objectifs définis précisé-
ment. Le travail se fait en collabo-
ration avec d’autres départements 
municipaux (construction, affaires 
sociales, écoles etc...) et les mi-
lieux concernés du handicap et de 
la culture à Genève. Depuis 2011, 
la coopération handicap et culture 
s'est concrètement étendue au 
niveau transfrontalier, via le Comi-
té franco-valdo-genevois (crfg).

Vous êtes-vous heurtée à 
des difficultés d’applica-
tion? Lesquelles ?
Le Département de la culture et  
du sport faisant œuvre de pionnier, 
à Genève, dans le domaine de  

l’accessibilité à la culture pour  
les personnes en situation de  
handicap, différents problèmes 
ont surgi au fur et à mesure du 
développement du projet, certains  
prévisibles, d'autres, pas ; ils en  
ont retardé sa réalisation, sans 
pour autant l'arrêter.

D'une part, les idées reçues et la 
méconnaissance des situations  
de vie des personnes handicapées 
sont des obstacles de taille quand 
il faut défendre un projet auprès 
des organismes culturels.

D’autre part, mobiliser un public 
qui porte un lourd héritage d’exclu-
sion repose sur un patient travail 
de sensibilisation.

Le petit nombre d'usagers cultu-
rels handicapés fait par ailleurs 
douter les « décideurs » qui cher
chent un rapport équilibré entre 
les ressources temps et argent 
consentis à l'accueil des publics. 

En Suisse, une culture accessible  
à tous reste un important défi à 
relever. Le champ est donc libre 
pour la réflexion et la création  
d’un cadre normatif spécifique  
au domaine handicap et culture. 
Mais il ne peut être inventé en  
solo par une administration  
municipale !

L'année Rousseau restera-
t-elle un sommet ponctuel 
ou pourrez-vous poursuivre 
avec le même élan cet ef-
fort en faveur de l’action 
handicap et culture ?
La Ville de Genève a signé, le 24 
septembre 2010, les Engagements 
d’Aalborg, référentiel européen  
de ville durable. Elle a rédigé  
un programme stratégique de  
développement avec treize objec-

tifs prioritaires qui vont être mis 
en œuvre d’une manière coordon-
née durant les années 2011-2014, 
suivant une liste d’indicateurs 
précis.

La priorité 12 a s’intitule « Culture 
et handicaps ». Elle décline le prin-
cipe validé par le Conseil adminis
tratif de la Ville de Genève qui 
énonce que : « La Ville de Genève 
encourage les projets culturels 
favorisant le lien social, la proxi-
mité et la participation ». 

D'autre part, c'est par le biais de 
ses institutions pérennes (musées, 
bibliothèques, salle de spectacle), 
que le Département de la culture 
et du sport de la Ville de Genève 
déploie progressivement son pro-
gramme d'accessibilité pour tous, 
sans distinction d’origine, d’âge, de 
revenus.

A ceci s'ajoutent les liens chaque 
jour plus serrés avec la France voi-
sine, qui possède une loi d'acces-
sibilité contraignante, dont les 
effets ne peuvent qu'être bénéfi
ques pour Genève.
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Perspective :  le 29.11.2012
« Culture sans barrières ! »
Journée sur l’égalité des  
personnes handicapées  
dans la vie culturelle

En dépit des nombreux projets réalisés, des succès enregistrés et des améliorations 
obtenues, la participation exhaustive des personnes handicapées à la vie culturelle 
reste un vaste chantier. Pour cette raison, le BFEH souhaite réunir, à l’occasion d’une 
conférence, les organisations d’aide aux personnes handicapées et les principaux  
acteurs des milieux artistiques et culturels. La rencontre, axée sur l’échange et le  
réseautage, devra examiner les modalités et le but des programmes visant l’égalité, 
ainsi que le sens de la participation à la vie culturelle pour la collectivité.

66
BFEH Dossier thématique sur la culture  

aPerCus et PersPeCtiVes



Dans le débat sur l’égalité et l’intégration des per-
sonnes handicapées, la culture joue encore un rôle 
mineur, en dépit de l’engagement d’un grand nombre 
d’institutions privées et de l’influence qu’exercent sur 
l’intégration les projets (socio)culturels, tant pour  
l’individu que pour la société.

Le BFEH définit pour chaque période des axes priori-
taires, dans le but de faire avancer la cause de l’égalité 
dans la société et d’allouer les ressources à sa dispo-
sition de la façon la plus efficace possible. De 2011 à 
2013, la participation des personnes handicapées à la 
vie culturelle constitue le premier de ses axes priori-
taires, culturel étant ici pris au sens étroit du terme 
(création, promotion et médiation culturelles).  
En l’occurrence, le BFEH joue en premier lieu le rôle 
d’un « intermédiaire » qui assume des tâches d’infor-
mation et de réseautage.

Le sujet sera approfondi et diffusé auprès d’un vaste 
public à partir de 2012. À cet effet, le BFEH ne cesse 
d’étoffer le contenu informatif de son site www.edi.
admin.ch/ebgb. La publication du présent dossier 
thématique est une autre pierre angulaire de ce pro-
gramme. Enfin, une conférence organisée à l’automne 
2012 contribuera à instaurer dans la vie culturelle 
suisse une politique de l’égalité durable, bénéficiant 
d’un appui plus vaste. Elle sensibilisera également  
les milieux spécialisés et les médias à la question de 
l’égalité des personnes handicapées dans la culture.

Information, réseautage et expériences 
pratiques 
La conférence qui se tiendra à l’automne 2012 pour-
suit trois buts principaux. En premier lieu, elle entend 
fournir des informations d’ordre général sur l’égalité 
dans la culture. Les responsables cantonaux et  
communaux, les institutions privées encourageant la 
culture et les milieux politiques auront ainsi l’occasion 
de s’exprimer sur le sujet et de présenter leur engage-
ment dans le domaine de la participation à la vie 
culturelle.

En deuxième lieu, la conférence s’attachera à favoriser 
l’échange informel et la mise en relation des parte-
naires. Les institutions culturelles et les organisations 

d’aide aux personnes handicapées pourront ainsi faire 
connaissance et se présenter réciproquement leurs 
programmes et prestations. Ce contact direct est une 
première étape vers des rapports plus étroits entre 
culture et aide aux personnes handicapées et vers la 
conclusion de fructueux partenariats.

En troisième et dernier lieu, la conférence aura pour 
but de montrer au public quels visages concrets peut 
prendre l’égalité dans la vie culturelle. Les institutions 
actives dans la promotion, la médiation et la création 
culturelles disposeront ainsi d’un espace où elles 
pourront présenter leurs activités, leurs visions et 
leurs projets pratiques. Le BFEH entend inviter par ce 
biais les parties prenantes à s’investir résolument en 
faveur d’une politique culturelle accessible à tous et 
en faveur de la réalisation de projets novateurs et 
durables dans le domaine de l’égalité.

Buts de l’opération : un réseau solide et 
une coopération A LONG TERME 
La conférence constitue à la fois une manifestation  
de lancement et une manifestation de multiplicateurs 
qui regroupe les domaines de l'égalité des personnes 
handicapées et celui de la culture. Elle s’adresse ainsi 
en particulier aux délégués à la culture des cantons  
et des grandes villes, aux organisations nationales  
et régionales d’aide aux personnes handicapées, aux 
services de l’administration fédérale, aux fédérations 
nationales privées, aux syndicats nationaux de la 
culture et aux directeurs d’institutions culturelles 
d’importance nationale.

Le but de la manifestation est de créer un réseau  
solide entre la promotion culturelle et la politique de 
l’égalité et d’instaurer une coopération à long terme 
entre ces deux domaines. Le choix des partenaires de 
la conférence souligne l’engagement dans ce sens du 
BFEH : l’Office fédéral de la culture et le centre Égalité 
Handicap sont en effet les coorganisateurs de la 
conférence. Vous trouverez le programme de la confé-
rence et d’autres informations sur le site www.edi.
admin.ch/ebgb.

Programme de la conférence et informations  
supplémentaires : www.edi.admin.ch/ebgb > Notre 
offre > Manifestations
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Merci ! 
Le BFEH remercie toutes les personnes et institutions de leur intérêt et de leur  
collaboration à la rédaction de ce dossier sur l’égalité des personnes handicapées  
dans la culture. La présente publication a bénéficié du soutien de partenaires de la 
promotion et de la médiation culturelles : l’Office fédéral de la culture, le Pour-cent 
culturel Migros, la Bibliothèque nationale suisse, le Musée national suisse, Pro  
Helvetia, l’Association des musées suisses. Nous les remercions chaleureusement  
de leur précieux engagement.
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Contact 
Informations supplémentaires
et liens sur le thème

Bureau fédéral de l’égalité 
pour les personnes handicapées 
3003 Berne
Tél.	 +41 (0)31 322 82 36
Fax 	 +41 (0)31 322 44 37
ebgb@gs-edi.admin.ch
www.edi.admin.ch/ebgb
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CRéDITS PHOTOGRAPHIQUES
P.10/11	 Manifestation : wildwuchs ‘11.

Das Kulturfestival für Solche und Andere,
Bâle, www.wildwuchs.ch
Troupe : Baltazár Theater, Budapest (H)
Pièce : « Boys, Girls »
Direction artistique : Dóra Elek
www.baltazarszinhaz.hu
Photos : Dominik Labhardt, Basel,
www.dominiklabhardt.ch

P. 24	�� Troupes : Cie BewegGrund &  
Cie Danza Mobile, 2007
Pièce : « Pez y Pescado », 
Direction artistique : Anna Röthlisberger
Photos : Oliver Dähler
www.beweggrund.org/

P. 25	� Troupe : Theater HORA
Pièce : « Schiff der Träume », 18 mai 2011
Direction artistique : Michael Elber
Photos : Michael Bause

P. 44/45	 Manifestation : look&roll
Documentaire : « My pleasant daily life 
in this paralysed body » (Japon 2008)
Régie : Hanae Uchida
Entretien avec Tsukada
Droits photographiques : procap

P. 58/59	 Troupe : Théâtre HORA
Pièce : « Herz der Finsternis »
Direction artistique : Beat Fäh
Photos : Michael Elber
www.hora.ch
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COMMANDES ET INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
www.edi.admin.ch/ebgb

Qu’entend-on par égalité dans la vie culturelle ? Qu’englobe cette notion et comment 
se concrétise-t-elle ? Réalisé par le BFEH, le dossier thématique consacré à l’égalité 
des personnes handicapées dans la vie culturelle apporte une première réponse à ces 
questions. Il s’adresse aux responsables de la promotion et de la médiation culturelles, 
aux organisateurs privés de manifestations culturelles, aux associations de handicapés 
et, de façon plus générale, à toute personne intéressée par la culture. Ce dossier, qui 
fait notamment le tour des projets culturels ayant fait la part belle à l’égalité, a pour 
vocation d’encourager d’autres initiatives propices à l’égalité dans le domaine de l’art 
et de la culture.
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